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JOURNAL
bEj L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ORGANE DES INSTITUTEURS CATHOLIQUES DE LA PROVINCE DE QUEBEC

PARAISSANT TOUS LES MOIS

VO.XIV MONTREAL, OCTOBRE 1895 No 6

SOMM IRE.DÉPARTEMENT DE L'INSTRCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, à la date du 20 septembre

ET DOCUMENTS OFFICIELS: Erectioli et dé- courant, 1897, lo faire les nominations sui-

qlxltation de municipalités scolaires-Nominations vantes, savoir:

Ùt5eeres etc-('ongrês des Inspecteurs d' écoles-(Co- Commissaires d'écoles.

%ltctlýlcliedu Consel de iInstructiofl publique, Comté d'Argenteuil1, Saint-André .- M M. An-
%I du mois de septeinbre dernier.-PDÂGOGIE drew 1)oig et David Todd, le premier en renm-

1e1 qSEIGNEBIENT: composition : Le Corbeau et laplcmndeuiêeetescode mla
0,C,ýhe, Lettre à une amtie-Dictées dorthographe pceent de iM. et letsond xepa

'aUllOePraes a orgrEecsd acl- Comnté d'Argenteuil, Saiinte-Jérusalemf.-Mý.
:]lIGAii Publication reçue, et,c.-CoNDIPtikS.Dnaei epaemn eli

XSD'ABONNEMENT AU JO1URNAL DE L'INSTRUC- matrke.Dubrenemlc etdeui

PUBLQUE-ANN~OE. iComté (le Bellechasse, Sainit-Miýagloire.- M.

- Louis Larochelle, en remplacement de M. Jean
Brochui.

ACTE ET OCUMNTS FFICELS. Comté de Bellechasse, Saint-Raphaël.-bl.

ACTE ETDOCMENT OFICILS. Louis Langlois. en remplacement de M. Phili-
____________________________bert Lacroix.

Comté de Charlevoix, St-Urbain.-MM. Théo-

1)ÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. phile Gauth ier et Joseph Girard, en remplace-
ment d',eux-mémes.

Comté de Chicoutimi, Sainte-Anxie.-M. Hi-

l'aoliionde a orpraton esnici lremblay et Nérée Tremnblay, le premier

'etconcernant laoiindlacrrtonesen remplacement du révd M. Roussel, et le se-

'Jfldics d'écoles de la municipalité du Sacré- cond en remplacement -de M. Napoleon La-

Ceur de Jésus, contE de Beauce. farge.

Attnduqu leovnie de éole d ssdene8 Comté de Dorchester, Sainte-Germaine.-

4 ttduqelssnisdséoedisdne M. Achille Gourde, en remplacement de M. Jo-

e la municipalité du Sacré.Coeur-de-Jésus, seph Bégin.
"0ltité de iBeauce, ont laissé écouler plus d'une Comté de Lévis, partie est du village Lauzon.

r4titllée sans avoir d'école en activité dans leur M. F'rançois-Xavier Brulot, en remplacement

ettnticipalité, et qu'ils ne prennent aucune me- de M. Azarie Guay.
rPour en ?établir ; en conséquence, confor- Comté de Saguenay, Pointe-aux-Esquimaux.

14ient aux dispositions de l'article 191 des MM. Jean-Baptiste Petitpas et Firmin Cormier,

~'P. Q., je donne avis que dans trois moig, le prenneren remplacement de Laurent Templé,

%'lrePter de la Première pu>iaindu pré- etie second en remplacement de Philippe Du-

:ltavis qui aura lieu trois fois consécutiviet pi.
Ilili dnsi Gzete ~c ele e uéece ecm- Comté de Yamaska, Saint-Michel, No S.-

1r4Ii'derai à Son Honneur le lieutenant-gou- MM. Willy alias Guillaume St-Germain, fils de

'#'llk6ur en conseil, d'abolir la dite corporation Bruno, et Antoine Labbé, le premier en rem-

d" IYndics d'écoles de la municipalité du Sacré- placement de M. Dorînineault Parenteau, et le

P4r-de-Jésius. second en remplacement dé M. Louis Deguire

BOUCHER DE LABRUIÈRE," dit Deerosiers.
Comté de Yam aqka, Saint-Michel No 9.-MM.

Surintendant, Hercule Cournoyer et Bruno Giguère, le pre-

%be,21 septembre 1895. mier en remplacement de M. Geoe Biibeau, et
le second en remplacement de M.Alexandre
Cartier.
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Syndics d'écoles. Curot, Destroismaisons, Dubeau, DupiS
fComté d'Argenteuil, Saint-André village.- Fontaine, Gay, Guay, Hewton, Lefebyre,
év. F.-A. Dugas, en remplacement de lui- Lévesque, Lippens, Lucier, Magr"'
Comté de Mégantic, Saint-Pierre-Baptiste.- McGown, McGregor, McOuat, Nat '

RW James Crawford. en remplacement de M. Parker, Prud'homme, Roy, Ruel, 'Robert Dick. ad tnoTnuyTylrComté de Pontiac, '' Upper Litchfield ".-M. ard, Stenson, Tanguay, Taylor,
rhiomas Hanratty, en remplacement de lui- bault, Thonpson, Trenhlay (Ga5P'
néme. 

• ( Vo,Comté de Pontiac, Portage-du-Fort. - M. Tremblay (Charlevoix), Vallée etb
[oachim-S. Sauvé, en remplacement de M. John et M. J.. Miller. secrétaire, tous me br
Joyne.-Gazctte officielle, 28 sept. dernier. du congrès.

Etaient aussi présents à cette premiét
DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. séance : M. l'abbé F.-X. Santenac, cur

Ecole polytechnique de Montréal. de Roxton-Falls; MM. J. Nault, E.-
Le surintendant de l'Instruction publique, en Richer, Victor Marceau, E. St-Jacquee

rertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la Louis Côté, commissaires d'écoles0e Vict., ch. 6, sec. 2, sous-sec. 47, a accordé,
e 24 juin dernier (1897), des diplômes d'ingé- ville de St-Hyacinthe ; M. F.-X.-A. J30
ieur civil à M Herian Joseph Alfred Pelle- s{eau, leur secrétaire-trésorier; M.ier, avec la note :" grande distinction."
M. Joseph Philippe Héroux avec la note Blanchard et plusieurs autres.
d'une manière satisfaisante." Avant l'ouverture régulière ducongrM. Louis Valérie Ernest Fournier, avec !a îele
ote: " d'une manière satisfaisante." M. J. Nault lit une adresse par laque

BOUCHER DE LABRUÈRE. les commissaires d'écoles de la ville de
Surintendant. Saint-Hyacinthe, dont il est le présidel't'

Québec, 24 septembre 1895. offrent leurs félicitations à l'honorab
M. Boucher de La Bruère, au sujet de 0

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCrION PUBLIQUE. nomination à la charge importante de
Il a plu à Son H le LIEUT Surintendant de l'Instruction publique

OUVERNEUR, ar un ordre en conceil en ils le remercient d'avoir bien ult
ate du 26 septem re dernier (1895), de nom- choisir la ville de Saint-Hyacinthe POur
er M. Frank J. Hart, de Montréal, commis- .les d'écoles %quelaire des écoles catholiques de la cité de Mont- y réunir inspecteurs

éal, en remplacement de M. le Dr Thomas ils souhaitent la bienvenue.
rennan, qni a résigné.-Gazette officielle, 5 oct. . tré
ourant. M. le Surintendant dit qu'il est

sensible à l'adretse qui vient de lui étre
Congrès des Inspecteurs d'écoles. présentée par les commissaires d'écoleo

de sa ville natale qui a été, toute sa vie,

o s des le centre de ses affections et qui seri lenompte rendu des séances du congr S . lieu où il viendra prendre son dernieriHsecteuis d'écoles tenu à Saint- repos, au milieu de ceux qui lui furent

Hyacinthe le 21 et le 22 aolt 1895. les plus chers. Il est heureux d's
21 août 1895. • père deentendu proclamer les droits du pe

Séance du matin. famille en matière d'éducation, à
PRÉSENTS:-L'honorable Boucher de époque où l'on s'efforce de faire empiéter

a Bruère, Surintendant de l'Instruction l'Etat sur le domaine religieux et sur
ublique, président; M. G.-W. Parme- celui de la famille. M. le Surintendat'
e, secrétaire anglais du dép. de l'Ins- donne de sages conseils aux conatale
uction publique; M. J. Harper, ins- saires au sujet de leurs écoles, puis i 00
ecteur des écoles supérieures protes- remercie, au nom des inspecteurs, d
ntes; MM. les inspecteurs Beaulieu, sympathique accueil qu'ils vienene
elcourt, Bellerose, Bouchard, Brault, leur faire.
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X. STENSON présente ensuite.1l'adresse dont voici un résumé très succinct : Il

%vante, signée par tous les inspec- est heureux de souhaiter la bienvenue

teurs: aux inspecteurs, à Saint-Hyacinthe, et il

' l'honorable P. Bouclier de La Bruère, s est convaincu que cette réunion, indé-

l nda e P. ouc her d e penda n m ent des sujets qui y seront
t el'nstructionpublique. traités, exercera une infinence bienfai-

MONsIEUR, el

CAvant de passer à l'ordre du jour, permet- sante sur l'esprit public. co faut que la
"ous de vous offrir nos félicitations au sujet population s'intéresse aux choses de

Yotre nomination aux fonctions élevées de l'école, et c'est à vous, Messieurs les ins-
tiltendant de l'Instruction publique.

CeNous sommes heureux d'avoir une si belle pecteurs, dit-il, de vous imposer la tâ.che

caion de vous présenter l'hommage de notre de faire bien comprendre, dans vos- tour-

ect et de notre dévouement. nées d'inspection, l'importance de l'édu-

4 INotre congrès de 1890, présidé par l'homme cation à ceux qui sont chargés par le
ltingué que vous avez remplacé, a eu des ré- . .

1ltats pratiques considérables. Il a été le peuple d'administrer les affaires sco

l"it de départ de plusieurs réformes impor-
dan s lalie asls èîmnd'~ laires et de diriger aussi les instituteur,-

ane dans la loi et dans les reglements sco-
tIres. Nous espérons que cette réunion ne sera et les institutrices dans la grande mis-

eas inoins utile, et que nos humbles travaux sionqu'ils ont d'enseigner lajeunesse.
Seeront pas indignes de la considération de so uisotdesinrl ense

%111 qui s'intéressent au succès de l'éducation. Il parle ensuite du rôle sublime de l'ins-

. 'Nous connaissons déjà vos dispositions tituteur et de l'inspecteur et il recom-
eveillanteis à l'égard du personnel ensel- mande à ceux-ci d'avoir toujours en vue

e 1.tt et votre désir de marcher dans la v'oie du
eOgrèst Vos écrits sur l'éducation et le choix l'intérêt public dans l'accomplissement

FI Sujets soumis à la discussion en cette cir- de leurs devoirs. En agissant ainsi, dit-
tance en sont des preuves convaincantes. il lon verra disparaître, avant long-

' Dans une organisation aussi hérissée de

. icultés que celle de l'enseignement, il im- temps, les préjugés qui existent contre

te qu'il y ait unité de vues et de moyens. la charge d'inspecteur d'écoles. M. le
est afin d'établir plus fermement cette con.
1'ntité d'action qne vous avez bien voulu nous Surintendant continue à donner des con-

oquer en assemblée générale. En réunis: seils aux inepecteurs sur la manière de
et tous nos efforts, nous espérons répondre a

Vtre attente. remplir leurs devoirs; il leur recom-

Ci' Daignez, Monsieur le Surintendant, accepter mande fortement d'être bien fidèles à

:o vSux bien sincères de bonheur et de suc- faire les deux visites réglementaires et de
tFdans la haute position à laquelle vous avez
ap hée p ne jamais s'abstenir de remplir les autres

M. le ýsurintendant répond à cette obligations que la loi leur impose. Il

adresse par quelques paroles de remer- leur annonce ensuite qu'il est à faire

eiellent pour les félicitations et les bons faire des plans de maisons d'écoles et

%ouhaits qui lui sont offerts ; il assure qu'un manuel d'agriculture a été préparé

les inspecteurs qu'il les aidera de tout à sa demande. Lorsque ce livre aura été

8 n pouvoir dans l'accomplissement de approuvé, ajoute-t-il, vous voudrez bien

1eurs importantes fonctions. " Ma pre- vous efforcer de le faire adopter dans

tière pensée, dit-il, après avoir été vos écoles.

P'PPelé à diriger le (éparteme.t de l'Ins- M. le Surintendant repasse ensuite en

tluction publique, a été de vous réunir revue quelques unes des questions qui

a convention, afin de m'inspirer des seront soumises à la discussion,et,au sujet

1dées de progrès dont vous êtes imbus et des conférences pédagogiques, il insiste

d'obtenir l'uniformité d'action et de sur le besoin qu'il y a de nouvelles écoles

1VloYens dont notre système d'enseigne- normales de filles. Il fait appel au dé-

ment ne pourra que bénéficier." vouement des inspecteurs pour le bien

Après ces préliminaires, M. le prési- public, puis il termine ses remarques

dent ouvre le congrès par un discours par les paroles suivantes : "Nous
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"tous, qui sommes appelés à ré
pandre l'instruction, une chos
entre autres doit nous guider
Non seulement nous devons agir pa

"devoir, mais aussi par amour pou
notre pays. La province de Québec
dont nous sommes appelés à servir le
intérêts, à droit à notre travail, puis
qu'elle le rémunère, mais elle a droi
de compter aussi sur .notre désintéres
sement et sur ce sentiment intime
du cœur sans lequel on ne saurai

" accomplir de grandes choses."
Après ces remarques de M. le prési-

dent, M. Parmelee fait part des regrets
du révérend M. Lyster de ne pouvoii
assister à cette convention, et le secré-
taire du congrès donne lecture d'une
lettre de M. Prémont, exprimant ses re-
grets (le ne pouvoir être présent, pour
cause de maladie.

Il est aussi donné lecture de commu-
nications de la part de MM. Grafton &
Fils, libraires, de Montréal, au sujet de
quelques-unes de leurs publications, et
du propriétaire de l'Educational Journal,
de Toronto, puis la séance est ajournée à
deux heures de l'après-midi.

Séance de l'après-midi.
La séance s'ouvre à deux heures.
PRÉSENTS :-Les membres du congrès

qui ont assisté à la séance du matin,
M. l'inspecteur Demers.

M. le président soumet à la discussion
le sujet suivant :

PROGRAMME D'ÉTUDES :-Des moyens à
prendre pour que le programme d'études
approuvé soit fidèlement suivi da-ns les
écoles.

M. BRAULT ouvre la discussion ; il
croit que le moyen le plus efficace de
faire suivre le cours d'études serait de
répandre dans toutes les écoles le registre
ou journal d'appel approuvé, conforme
aux règlements du Conseil de l'Instruc-
tion publique. Ce registre, qui contient
le programme d'études et une foule de
renseignements et de conseils pédagogi-

- ques très utiles doit être étudié par tOu
e instituteur, et, si celui-ci a les qualitéo
r nécessaires pour bien diriger une école'

r 11 doit pouvoir, avec les conseils de l'in"
, pecteur, enseigner fidèlement à ses élee
s les matières exigées par le progranlO
- officiel. M. Brault suggère quelques
- modifications à faire à ce registre, et

resume ses remarques en disant que l'ins'
t pecteur devrait, à chacune de ses visiteS,

s'assurer de la connaissance que possède
le titulaire du programme d'études, des
notes pédagogiques et des différents règle
ments contenus dans le registre, et exiger
qu'il se conforme au tout.

M. LEFEBVRE dit que l'inspecteur o)2
tiendra le but proposé en s'appliquant a
bien faire comprendre le prograuiole
d'études autorisé à ses instituteurs et '
ses institutrices, et à faire ressortir les
avantages que l'on peut obtenir d'Une
classification intelligente des élèves.

M. STENSON donne ensuite communie'
tion d'une étude très complète qu'il 0
faite sur ce sujet. Il suggère quatre
moyens à prendre pour que l'excelleri
programme d'études autorisé soit fidèle'
ment suivi dans les écoles : Io Faire 110
cours de pédagogie aux instituteurs et
aux institutrices qui ne sont pas passé
par les écoles normales; 2o Faire fournir
aux écoles tout ce qui est nécessaire P)01 r
l'enseignement simultané; 3e Donner
une gratification aux instituteurs et adl"
institutrices qui auront obtenu le Plos
de succès dans l'enseignement; 4o0EnI''
accorder aux inspecteurs d'écoles une
rémunération proportionnée au travall

qui est exigé d'eux.
M. LIPPENS succède à M. Stensof et

dit que le manque de préparation péda-
gogique <le notre personnel enseignant
est la grande raison pour laquelle le pro-
gramme officiel est souvent lettre ino1ýte
dans la plupart des écoles primaires; il
faudrait donc faire disparaitre cet obs-
tacle au moyen de la création d'un
bureau central d'examinateurs pour les

144
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eandidats à l'enseignement, de sessions les examens. Il faudrait aussi s'efforcer

rmales et de conférences données par de retenir dans l'enseignement les

les inspecteurs. L'adoption d'une série maîtres et maîtresses compétents en les

de livres classiques s'accordant en tous favorisant dans une certaine mesure et

PODints avec le programme autorisé en- en les protégeant contre la con-

lèverait aussi, dit-il, un obstacle des plus currence déloyale des personnes non

%étieux à sa mise eri opération. L'amé- qualifiées.

loration du sort de ceux qui choisiseent Les bureaux d'examinateurs, dit M

l'enseignement comme carrière, et la BELoURT, devraient exiger des aspirant

Publication d'un traité de méthodologie aux diplômes la connaissance parfaite d

Pratique spécia)l sont d'autres moyens programme d'études autorisé et de

SUggérés par M. Lippens règlements des comités du Conseil d

M. 'NANTEL est heureux de pouvoir l'Instruction publique; à lheureaétuelle

dite que le programme d'études autorisé les institutrices entrent dans l'enseigne

est généralement bien suivi dans les ment sans avoir aucune notion de ce pro

ecoles de son district; il a obtenu cet gramme, et il n'est pas étonnant d'avoi

xcellent résultat en consacrant ses pre- à constater qu'elles ne peuvent le fair

iières visites annuelles à faire lui-même suivre, surtout à leur première anné

la classification des élèves de chaque d'enseignement.

école, et à donner aux maîtresses les ins- M. BELLEROSE croit qu'on ne pourr

tructions nécessaires pour que l'enseigne- obtenir l'application complète du cou

tnent des diverses matières se fasse con- d'études qu'au moyen des conférenc

forrément aux prescriptions du cours pédagogiques.

d'études approuvé. M. GAY prend ensuite la parole: Tro

M. DUBEAU déclare qu'il a suivi la causes, dit-il, peuvent empêcher que

etne méthode que M. Nantel et qu'il en programme ne soit suivi: 10

a obtenu de très bons résultats; mais maître peut ignorer quel est ce pr

l'inspecteur ne devrait pas être dans gramme; 2o il peut être incapable

li'obligation, dit-il, de montrer aux insti- l'appliquer; 3o les élèves peuvent ét

tutrices une chose qu'elles devraient dépourvus des livres et nutres obje

savoir pour obtenir leur diplôme. Les nécessaires. En faisant disparaître c

maisons d'éducation qui préparent les obstacles 10 par un journal bien fa

candidats à l'enseignement devraient comprenant le programme autorisé, r

donc leur faire connaître le programme pandu dans toutes les écoles ; 2o p

et la manière de le mettre en application, létablissement d'un bureaucentral d'ex

et les bureaux d'examinateurs ne de- minateurs, et, 30 par des récompens

Vraient, de leur côté, accorder aucun accordées aux maîtres dont les élèv

diplôme aux personnes qui n'en ont pas seraient pourvus de tout ce qui est néc

une connaissance parfaite. saire pour les classes, on obtiendrait c

M. CUROT lit ensuite sur ce sujet un tainement que le cours d'études fût su

travail très élaboré qn'il termine comme partout.

suit: " Le véritable moyen à prendre M. VIEN Djoute quelques mots sur

Pour que le programme approuvé soit sujet, puis il est proposé par M. Deme

fidèlement suivi consiste à mettre à la secondé par M. Roy : "Que MM. les i

tête de nos écoles des personnes capables pecteurs Brault, Lippens, Curot et N

de le faire suivre, et, à cette fin, de n'ad- tel, M. Parmelee et le secrétaire form

tnettre dans la profession que des per- un comité chargé de résùîei- lt disc

&~AA ~ Z i ~+ A; oens en réformant sion qui vient d'être faite sur la quest
vra ineis rD 9
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du programme d'études et sur celle qui démies soient transmis au départernent
aura lieu sur les autres sujets, si la chose par l'entremise de l'inspecteur qui pour-
est nécessaire; ce comité devant faire rait ainsi en surveiller la préparation.
rapport à la dernière séance." Adopté, M. RUEL dit que les contradictionl5

M. le président invite ensuite les ins- dont en se plaint proviennent souvent
pecteurs à étudier la question suivante: du fait que les rapports des inspecteurs

RAPPORTS CONCERNANT LES MAISONS et ceux des institutions ne sont pas
D'ÉDUcATION SUPÉRIEURE :- Divergences à la même époque. Il arrive, par e'
que l'on constate souvent entre les rapports emple, que des élèves au cours éléInTefl
annuels de ces institutions et les bulletins des taire sont promus au cours modèle aprèS
inspecteurs d'écoles; moyens de les éviter. la visite de l'inspecteur, et celui-ci ne

M. LEFEBVRE prend le premier la peut en tenir compte dans son bulletlI'
parole et dit que pour faire disparaître MM. BEAULIEU et DupuIs continuent
les divergences dont se plaint le Conseil la discussion, puis le Dr HARPERexp
de l'Instruction publique, l'inspecteur que les rapports étantfaits parl'insi ecteur
doit s'assurer si les titulaires des écoles à différentes époques de l'année, on le
modèles et des académies possèdent bien devraitpas s'attendre à ce qu'ils fourl'e'l'esprit du cours d'études autorisé, l'ex- sent un état exact pour l'année entière
pliquer à ceux qui n'en ont pas une idée M. McGREGOR ayant demandé si le
exacte et enfin s'entendre avec eux pour département peut priver de la subventiofl
la préparation des rapports de fin d'an- une école qui refuse de donner la statis'
née. tique qu'on lui demande, M. PARMEIN

M. LIPPENS croit que les principales explique que la loi devrait être amendée
causes des divergences disparaîtraient -si de manière à obliger tous ceux qui tien
le programme était rigoureusement exé- nent une école quelconque, à fournir un
cuté, si les renseignements demandés état exact du nombre des élèves qui la
dans les divers rapports étaient de nature fréquentent, car il est très regrettable
à éviter toute équivoque et si les ques- d'avoir à constater dans les rapports sta-
tions posées dans les bulletins d'inspec- tistiques publiés ici et à l'étranger que
tion et les formules de rapports étaient la province de Québec ne tient pas
identiques. Cette question ne concerne place qu'elle devrait occuper. Ainsi, il
que les écoles sous contrôle, dit M. Lip- est constaté que, d'une manière générale,
pens, car les inspecteurs n'ont aucune 25 pour cent de la population fréquentent
mission officielle à remplir auprès des les écoles, tandis que la province de
écoles indépendantes. Québec ne figure que pour 19 pour ceilt.

M. VIEN dit que la divergence entre les Est-ce que notre province occu peen réalité
rapports provient souvent de ce que la ce rang inférieur? Non, certainement;
date du bulletin de l'inspecteur et celle mais le mal provient de ce que notre
du rapport de l'école ne sont pas les statistique n'est pas complète. Ainsi à
mêmes, de la différence qui existe entre Québec et à Montréal, par exemple, il Y
le programme d'études autorisé et celui a plusieurs écoles indépendantes dojit
de l'institution, et aussi de ce que les on ne tient aucun compte; la chose se
titulaires des écoles ne savent pas tou- présente aussi ailleurs et j'espère, ájoute
jours, malgré une bonne volonté que l'on M. Parmelee, qu'il sera pris des moyens
ne peut révoquer en doute, interpréter le pour remédier à cet état de choses re-
cours d'études conformément au désir du grettable.
comité catholique. Il suggère que les . MM. DEMERS, McGoWN et VIEN parleut
rapports des écoles modèles et des aca- dans le même sens et déclarent qu'ils Ont
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4 émvandé la statistique scolaire aux ins les mêmes idées que M. Lefebvre, et fait

Ututions indépendantes et qu'on leur a aussi remarquer que l'inspecteur serait

refusé tout renseignement dans plusieurs beaucoup plus à l'aise pour donner des

a. M. Vien demande, de plus, que le conseils aux institutrices dans une réu-

Conseil de l'Instruction publique décide nion où il ne serait pas gêne par la pré-

dans l'affirmative ou la négative si les sence des élèves. Ayant déjà donné des

rspecteurs doivent visiter les maisons conférences dans son district, M. Lippens

4dépendantes pour èn recevoir les rap- démontre que le projet de fonder ces con-

l'Orts, afin qu'ils sachent à quoi s'en tenir férences est pratiquement exécutable et

ce sujet. il n'hésite pas à dire que les nouveaux

M. TREMBLAY (de Charlevoix) n'a programmes et les nouveaux règlements

amIais eu à se plaindre des inconvé- les ont rendues indispensables.

tients que l'on vient de signaler ; il dé- M. STENSON croit qu'à défaut de la pos-

elare au contraire que les directrices des sibilité de mettre à exécution le projet

deux écoles indépendantes de son dis- qu'il a suggéré en 1879 et traité a maintes

ttict, non seulement se sont fait un de- reprises dans ses rapports, il serait à

Voir de bien accueillir l'inspecteur, mais propos de mettre à l'essai le projet de

q'elles l'ont souvent invité à venir exa- conférences pédagogiques dont il est

lYiner leurs élèves plusieurs fois par question dans la résolution adoptée par

année, le comité catholique, à sa séance du 28

M. HARPER parle de l'importance qu'il septembre 1892. Les frais de ces confé-

y a, au point de vue de l'intérêt public, rences pourraient être couverts, dit M.

d'obtenir des renseignements aussi com- Stenson, par les sommes dépensées

Plets que possible sur toutes les maisons chaque année pour l'achat des livres de

d'éducation ; la loi des autres pays, dit- récompense distribués par les inspec-

il, obligent tous ceux qui dirigent des teurs ; cet argent produirait alors beau-

écoles publiques ou privées à fournir des coup plus de bien qu'il n'en a produit

statistiques exactes et il n'y a pas de rai- jusqu'ici.

8o pour qu'une loi analogue ne soit pas Il est indiscutable, dit M. VIEN, que

adoptée dans notre province. les conférences remplaceraient avanta-

Le troisième sujet de discussion, qui geusement la première visite et il croit

se lit comme suit : CONFÉRENCES PÉDA- qu'elles devraient être données par des

GoGIQUEs :- Serat-il à propos de remplacer personnes dont ce serait l'unique occu-

In première visite annuelle de l'inspecteur pation ; elles seraient ainsi plus intéres-

r une sé, ie de conférences aux instituteurs santes et plus avantageuses. Mais en

et aux institutrices, attire alors l'attention atterdant que cela puisse être, chaque

du1 congrès. inspecteur pourrait donner des confé-

M. LEFEBVRE se prononce en faveur rences aux institutrices de son district,

des conférences. Il dit que l'inspecteur réunies en aussi grand nombre que pos-

be peut, à proprement parler, faire d'exa- sible.

4en dans les premiers mois de l'année; MM. LUcIER et TREMBLAY (de Gaspé)

Mon rôle se borne à donner des avis aux se prononcent contre le projet de rem-

Dattres pour la bonne diiection de leurs placer la première visite par les confé-

classes. Par une conférence, ce but se rences projetées, tandis que M. Nantel

trouverait atteint d'une manière beau- lapprouve puis M. Hewton fait remar-

coup> plus efficace. quer que les institutrices qui ont suivi le

M. LIPPENS, qui répond dans l'affir- cours pédagogique donné dans les

ruetiye à la question pqse9, développe 'Teacher's Institutes" sont supérieures
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de beaucoup à celles qui n'ont pas eu cet " teurs feront aux titulaires des écOavantage. " des diverses municipalités de le"
M. CUROT lit ensuite sur ce sujet un " districts respectifs."

long travail qu'il termine en disant que Cette résolution étant adoptée à liu
les conférences données dans certaines nimité, M. le président propose la d
conditions ne pourraient manquer d'être cussion du sujet qui suit:
avantageuses. TRAITEMENT DES.INSTITUTEURS ET

Le peu de temps que l'inspecteur peut INSTITUTRICES:-Serait-ii à propos que
consacrer à la visite de chaque école, dit loi fxút un minimum ?M. MAGRATH, ne lui permet pas de don- M. STENsoN dit que personne plus q
ner les conseils pédagogiques néces- lui n'est en faveur d'une augmentatic
saires aux institutrices qui n'ont pas de traitement pour les instituteurs•; nsuivi un cours normal ; cet inconvénient il n'est pas convaincu qu'on obtiendra
disparaî,trait par l'établissement des ce résultat en fixant un minimumdr
conférences projetées. Un certain nombre préfèreraitfaire au menter les salair
d'élèves devraient être présents à ces au moyen de primes accordées par
réunions, afin que l'inspecteur pût mon- département.
trer à ses auditeurs la manière d'appli- La fixation d'un miniuni ce tr
quer les bonnes méthodes d'enseigne- ment s'impose, dit M. LIPPENS. siment. Les contribuables devraient aussi veut obtenir l'amélioration du persofl
être invité, à assister à ces réunions, les enseignant; mais cette réforme indécoles en retireraient (le grands avan- pensaee entraînerait quelques autre
tages. M. Magrath se déclare, en termi- modifications au code scolaire, entr
nant, tout à fait en faveur des conférences autres, l'uniformité de la rétributi'
pour remplacer la première visite. mensuelle, la mise en commun du fondLe révérend M. TAYLOR dit que si les local des écoles, l'allocation d'un octro
inspecteurs pouvaient réunir les maîtres payé, sous certaines conditions. aI'et les maîtresses des diverses municipa- maîtres et aux maîtresses, etc.lités de leurs districts et leur donner les M. LEFEBVRE ne croit pas qu'il Soi
conseils dont ils peuvent avoir besoin O Lpportun de demander que la loi fixe V
on obtiendrait l'observation plus exacte minimum de salaire, bien qu'il soit d
de la loi et des règlements, et l'applica- mis que la classe enseignante n'est PI
tion plus fidèle du programme d'études suffisamment rétribuée. Il indique le
autorisé. S'ils avaient aussi l'occasion inconvénients qu'une loi de cette nate
de réunir les commissaires et les contri- pourrait avoir, et il voudrait que la lg!e
buables afin de leur expliquer les exi- lature votât une somme suppl mentair
gences de notre système scolaire, l'on destinée à accorder des gratifications a
réussirait à obtenir plusieurs réformes ceux des instituteurs et des institutricef
nécessaires. En terminant ses remar- qui se distinguent dans 1enseige
ques, le révérend M. Taylor propose, ment.
secondé par M. Stenson: Puis la séance est ajournée au lende'" Que, dans l'opinion des membres de main, à dix heures du matin."ce congrès, il est désirable que les ins-

pecteurs reçoivent instruction de ne
faire qu'une seule visite annuelleau lieu 22 août 1895.
des deux qu'ils sont obligés de faire en Séance de lavant-midi.

" vertu de la loi actuelle, et que la pre- anceéde aa e
mière de ces visites soit remplacée par M. le président ouvre la séance à
une série de conférences que les inspec- heures du matin.
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RÉENTS:-Les mêmes qu'à la réu- gouvernement soit disposé à venir en aide

l"% précédente. aux municipalités pauvres. Il voit beau-

A l'ouverture de cette séance, M. Mc- coup de difficultés à mettre une telle loi

Gregor propose, secondé par le révérend à exécution.
. Taylor, et il est résolu: M. HEWTON prend ensuite la parole et

&'Que le Dr Harper et MM. Stenson et dit qu'en effet, dans ce cas-ci comme

Demers forment un comité chargé de dans tous les autres où il est question de

qrédiger une résolution ayant pour modifier un état <le choses établi, il se
Objet d'exprimer à l'honorable Gédéon présente des difficultés; mais qu'aucune

?uimet, ex-Surintendant de l'Instr ac- réforme ne s'opérerait dans le inonde s'il
tion publique, lareconnaissance que les! i
Membres de ce congrès éprouvent pour 1 fallait attendre que toutes les objections

&,a bienveillance et l'impartialité dont aient disparu d'elles-mêmes. Il suffit de

«'il a toujours fait preuve à leur égard faire connaître les salaires ridicules
dans l'accomplissement de ses fonc- payés aux institutrices dans certaines

truction puiheque." parties de la province pour faire sentir la

Mt MAGRAT continue ensuite la dis- nécessité qu'il y a de faire quelque chose

. MArA lacOnetione desiteaitements, en leur faveur, d'autant plus que l'obten-
11Sion sur la question des traitements. tion des diplômes est plus difficile au-
I constate lue les salaires tendent a jotrd'hii qu'autrefois. Il y a certaine-
baisser au lieu d'augmenter et que les rnent des municipalités qui ne peuvent

bn instituteurs n'ont aucun encourage- augmenter les traitements qu'elles paient

ttent qui les porte à rester dans leur pro- à leurs maîtres et il faudra que le go-

tession ; il fait remarquer que l'aide ac- vernement vienne à leur secours; mais

Cortdée par le gouý ernement aux écoles enm tvineàluscor;as
cordaires e guenemet aux les l'expérience prouve que ce ne sont pas
rimairyest bien minime tque l'int -i dans les endroits les plus pauvres que les

rêt du pays demande davantage; puis institutrices sont le moins rétribuées. Il
er'epine ses remarques en exprimant se prononce donc pour la fixation d'un
es5poir qu'il sera fait quelque chose pour minimum de traitenment.

nrféliorer le sort des bons maîtres. mi. iPPENs se lève une seconde fois

M. CUROT se prononce aussi pour la pu dire q e ln ore ujodhuis
~atin dun inium d triteentpour dire que l'on offre aujouid*hui des

P leiation d'un minimum de traitement traitements inférieurs à ceux qui étaient
DOur les institutrices munies de di- payés il y a vingt ans, et qu'en fixant un
ýlômnes. minimum, quelque petit qu'il soit, on

M. MCOUAT dit qu'il serait impossible empêcherait toujours de rétrograder,
d'établir une base qui conviendrait a Comme il v a un tarif fixé pour les mé-

tonte la province: ce qui serait considéré decins et les avocats, il devrait y en avoir

conime un minimum de salaire trop élevé un pour ceux qui se consacrent à l'en-

DOur les municipalités pauvres paraîtrait seignement.

ridicule aux municipalités riches, et cer-

tins districts s'imposent déjà des taxes M. mimum aya nt sops e

SClaires si élevées qu'il ne serait pas rai-

,0nnable de vouloir les obliger à de nou- par mois, le révérend M. Taylor croit

Veaux sacrifices. Ainsi, quoiqu'il désire que ce chiffre est trop élevé et qu'il serait

beaucoup voir augmenter les traitements, impossible d'obtenir que le public se

Il ne voit pas comment une loi fixant un conformât à cette obligation.

41inlimum pourrait être avantageuse, à M. le Sutintendaut demande alors S'il

"1Oins3 que le minimum déterminé puisse ne serait pas possible de diviser les mu-

convenir aux paroisses riches et que le nicipalités en diverses catégories et de
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fixer un minimum de traitement variablE
en se basant, par exemple, sur les rôle,
d'évaluation.

M. VALLÉE ne croit pas que la chose
soit possible, parce que l'évaluation des
propriétés foncières n'est pas uniformE
dans toutes les municipalités. Il n'est
pas en faveur de la fixation d'un mini-
muni de traitement, et il propose d'autres
moyens de faire augmenter les salaires
des instituteurs.

M. PARMELEE dit qu'il désire beaucoup
voir améliorer la position matérielle du
personnel enseignant de la province;
mais il n*est pas certain que l'on obtienne
le but désiré en fixant un minimum de
traitement, parce qu'il est à craindre que
le, commissaires et les syndics d'écoles
considéreront le salaire minimum établi
par là loi comme une rémunération rai-
sonnable et suffisante et qu'il n'accorde-
ront rien de plus aux titulaires de leurs
écoles que le traitement ainsi déterminé.
Il n'est pas opposé cependant à la ré-
forme que l'on propose, pourvu que le
minimum soit fixé à un chiffre assez
élevé et qu'il soit permis au Surintendant
d'exempter les commissaires d'écoles de
se conformer aux nouvelles prescriptions
de la loi, lorsqu'il jugera la chose néces-
saiie.

Le DR HARPER parle assez longue.
ment sur cette question ; il est favorable
a la fixation d'un minimum de traite-
ment.

M. VIEN ajoute ensuite quelques re-
marques qu'il termine en proposant,

, econdé par M. Du puis: " Que ce con-
grès est d'opinion qu'un minimum de
traitement pour les instituteurs et les
institutrices devrait être fixé, et il prie

"les comité, du Conseil de l'Instruction
publique de prendre cette réforme en
leur plus sérieuse considération à leur

"prcchaine réunion." Adopté.

Cette quest ion des traitements des ins-
tituteurs. donne occasion à M..Vien d'at-
tirer l'attentiondu congrès sur ceux que

e reçoivent les inspecteurs. Il fait can'
s naître ce qui a eu lieu à ce sujet au can'

grès de 1890, et, avec la permission d
M. le président, il soumet, secondé par
M. Savard, la résolution suivante qui e
adoptée à l'unanimité:

Que les comités du Conseil de l'In'
truction publique sont respectueuse'

" ment priés de remettre à l'étude le pr
"jet de réforme des traitements des 1flb,
" pecteurs d'écoles soumis à la convei'

tion de 1890."
Les résolutions suivantes sont alors

soumises et adoptées unanimement:

Proposé par le Dr Harper, secondé par
M. M.-T. Stenson:

Que les inspecteteurs d'écoles réunio
en convention à la demande du Sur
intendant de l'Instruction publique'
profitent de leur réunion pour expr-

" mer à l'honorable Gédéon Ouimet leur
" reconnaissance unanime pour les ser-

vices signalés qu'il a rendus à la cauce
de l'éducation pendant la longue
riode durant laquelle il a administré lf
département de l'Instruction pub.'
que; pour l'intérêt qu'il atoujours PriS
au progrès de l'éducation dans notre
province et pour s'être montré, en toute
circonstance, l'ami de ceux qui avalent
des rapports officiels avec notre s8Y
tème d'instruction publique.

En .conséquenee, les inspecteurs
d'écoles désirent, par la présente réso'
lution, exprimer hautement leur aV
" réciation pour tout le bien qu'il a fait
comme Surintendant de l'Instruction
publique, et ils prient le Ciel de lui aC-
corder une longue vie, afin de lui Per-
mettre d'exercer encore pendant 10
temps, en faveur d'une cause qu'il a
toujours servie avec zèle, l'influeuCe

"qu'il possède dans la position boil9.
rable et importante qu'il a été appelé,a
remplir dans la législature de la pro
vince."

Proposé par M. R.-J. Hewton, second&
par M. J.-C Dupuis : " Que les insPec-
" teurs d'écoles ne peuvent laisser clore
" leur convention sans offrir leurs félic1-
"tations aux secrétaires (lu départeinen t

" de l'Instruction publique pour la part
qu'ils ont prise, sous la directioL:d1
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::Surintendant, à l'organisation de ce importante et ils suggèrent différents

tICngrès, et qu'ils les prient, à cette oc- moyens de les faire disparaître ; mais

easion, d'agréer leurs remerciements le congrès n'arrive à aucune conclusion
4e plus sincères." définitive à ce propos.
Proposé par M. G.-S. Vien, secondé par Vient ensuite la question: DES RÉFOR-

• M.-T. Stenson: MES A OPÉRER DANs L'ENSEIGNEMENT DE

"Que les inspecteurs d'écoles réunis L'AGRICULTURE.
en cette convention ont lieu de se féli-
Citer de l'intérêt que leur porte M. J.-
1. Miller, officier du département de M. NANTEL présente un travail élabor

,:l'Instruction publique ; qu'ils recon- sur le sujet. Il s'applique à démontre
tiaissent et apprécient ce qu'il a fait ,.
dans l'intérêt de nos écoles et de ce la nécessité qu'il y a pour l'instituteur e

Congrès, et qu'ils le prient de bien vou- l'institutrice d'inculquer aux jeunes en
loir accepter leurs remerciements les fants le goût de la vie des champs, pa
Plus sincères." des leçons de choses données d'un

Proposé par M. J.-B. Demers, secondé manière instructive et attrayante. C'es

Par M. P..J. Ruel. ce qui se fait dans les pays où l'agricul

Qu'en reconnaissance des services ture est le plus avancée, comme au Da

linportants rendus à ce congrès par son nemark, en Belgique, en France, etc. I

secrétaire, il lui soit alloué une somme est contre un livre de texte entre le
de cinquante piastres." mains des enfants qui fréquentent le

Après quelques paroles de remercie- écoles élémentaires ; cet enseignemen

'1enit de la part du secrétaire du congrès devrait être oral seulement ; il serai

sujet de ces deux dernières résolu- en faveur d'un livre de lecture bie

tOns, M. le président ajourne la séance fait, bien gradué, illustré, qui contier

deux heures de l'après-midi. drait des sujets de leçons de choses su

l'agriculture. L'institutrice pourrait avo

Séance de l'après-midi. pour son usage un traité de leçons d

L choses en rapport avec ce livre de le
L'honorable M.e àLa Brueure si- ture. M. Nantel ajoute qu'il serait d

eSNt, ouvre la séance q deux heures. sirable que la résolution que le comi
PRÉSENTS :-Les mêmes qu'à la reu- catholique du Conseil de l'Instructic
"On précédente. .publique passait dans sa séance du
M. le président invite les inspecteurs danda une du
discuter la question suivante :-Ds feptembre 189, demandant une gral

A1'ORMESA OPÉRER DANS L'ENSEIGNEMENT fication pour les instituteurs et les instit

bk 'ARITHMÉTIQUE. trices qui se seraient le plus distingu

Le secrétaire du congrès lit une lettre par leurs succès drano l'enseignemer

Par laquelle M. l'abbé Verreau. principal fût adoptée par qui de droit et q

de l'Ecole normale Jacques-Cartier, fait cette gratification fût donnée aux mi

CoDna.tre ses vues sur la question de tres et aux maîtresses qui auraient fi

'l 1 efficacement ces leçons de choses sur 1
'ensegnemet eu Iarîmnmeitu.eniseignement de lanithmet qu.

Ce sujet est ensuite discute longue-

111ent par MM. les inspecteurs M agrath,

ay, McOuat, Lippens, Stenson. Hew-

tol et Curot.
Ces messieurs font connaître les

elincipaux défauts qu'ils ont remarques

dans l'enseignement de cette matière

griculture. Il termine en émettant le

voeu suivant qui a été adopté par le pre-

mier congrès agricole de 1893 .
" L'enseignement agricole dans les

écoles primaires doit être fait d'une
façon simple, précise et appropriée

"aux enfants qui les fréquentent. Il
" doit comprendre les notions les plus
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élémentaires sur la vie des plantes, sur
les insectes, les oiseaux, sur leur rôle
dans la nature ; il doit être donné

" sous forme de leçons de choses et le
" maître doit s'attacher par les exercices

de lecture, d'écriture et de calcul à
choisir ses sujets dans les choses de
l'agriculture locale. Dans les prome-
nades, il doit montrer aux enfants tout
ce qu'il y a d'intéressant dans la vie

" rurale, de façon à leur faire aimer la
campagne et à les intéresser à la pro-
fession agricole.

Dans les écoles supérieures, l'ensei-
gnement agricole doit revêtir la forme
d'un cours complet avec programme
approprie au lieu, à la nature et à l'âge
des élèves appelés à le recevoir."
MM. LIPPENS et STENSON parlent sur ce

sujet à peu près dans le même sens que
M. Nantel ; ils disent tous deux que l'a-
griculture devrait s'enseigner dans les

raient fait le plus de progrès daralt
l'année. Cette distribution, qui serait
certainement bien accueillie par les CO"
tribuables, créerait de l'émulation 11011
pas seulement entre quelques élè®ves
mais entre les diverses écoles de ch
que district d'inspection, et il en resul
terait beaucoup de bien. M. McOuat pro
pose donc, secondé par M. Stenson :

" Attendu que les écoles élémentair.
"de cette province ont un grand besOi'

d'aide pécuniaire
" Considérant que les sommes déPew
sées actuellement pour l'achat de5

" livres de récompense destinés à encou
" lager l'éducation n'ont pas produit le

bien qu'on en attendait :
" En conséquence, il est résolu que ce

" congrès des inspecteurs recommande
respectueusement au gouvernemet.
par l'entremise du Surintendant et du

écoles primaires au moyen de causeries " Conseil de l'Instruction publique, de
familières et de leçons de choses. M. consacrer à l'acquisition de cartes géO'fURiTirend auss pa àeços l scssio Mgraphiques, globes, dictionnaires etCUROT pr-end aussi part à la discussion autres effets scolaires, le fonds mDalD
et il termine à peu près dans les termes " tenant destiné à l'achat des livres
suivants un travail complet qu'il a lu " donnés en prix aux élèves; ces efFe
sur cette question : " Ainsi, donner l'en- " devant être distribués comme récOU'
seignement agricole sous forme de leçon pense aux écoles dont les progrèY

généraux auront été les plus satis9a'(le choses, inspirer le got des lectures sants.
sérieuses et vulgariser les bons traités Cette motion est adoptée.
d'agriculture, faire donner des conféren Ct oiopest aotée.
ces pratiques, etc., voilà les meilleurs M. l'inspecteur Brault donne ensuite
moyens de faire progresser la cause de lecture du rapport suivant: " Le crnltl
l'agriculture." nommé à la séance d'hier pour

La discussion des sujets soumis par mer la discussion a l'honneur de faire
M. le Surintendant étant terminée, M. " rapport et de soumettre les vSux qui
MCOUAT après en avoir obtenu Y t uiet'MCOIÂT.flfl~S fl fvni nhfr~. ~ " suivent."
risation, attire l'attention du congrès >u:
les livres distribués en prix par les ins-
pecteurs d'écoles. Il dit que le fonds
destiné à l'achat des livres (te récom-
pense a pour objet d'encourager l'é-
ducation en excitant l'émulation chez
les élèves ; or, comme ce but n'est pas
atteint, il voudrait que la législature
continuât à voter la somme ordinaire,
mais qu'elle fût consacrée à l'acquisi-
tion de cartes géographiques, globes, dic-
tionnaires, horloges, etc., qui seraient
donnés aux écoles dont les élèves au-

1er vSu.--" Que les établissenmentS
" qui préparent les candidats aux esa
t" mens pour les brevets de capacité

soient tenus d'adopter un program1fle
" comprenant. dans une sphère plus éle-
" vée, toutes les matières du cours d'é'
" tudes approuvé, en donnant une large
" place à la science pédagogique."

2ème vole.-" Que les écoles noratle1.
les sessions normales " soient orgaf'

"sées et multipliées graduellement afi0
" de suppléer au manque d'instituteurs et
" d'institutm ices com pétents."

"3ème voeu.-" Que la loi autorisan
la création d'un bureau central d'ex$
minateurs soit mise en opération daDs
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"le plus bref délai possible; que les " enseignant; que, dans la fixation des
examens pour l'obtention d'un di- "traitements, on devrait établir une
Plôme soient uniformes, et qu'il y ait " échelle mobile et variable, selon les
Une période stagiaire entre l'examen "ressources et les revenus de chaque
d'aptitude et l'examen définitif." "municipalité et les besoins de chaque
4ème vou.-" Que l'allocation d'un "école."
o19ctroi spécial payable directement aux 10ème veu.-" Que la mise en com-

,',instituteurs et aux institutrices, en " mun du fonds local des écoles et l'uni-
tenant compte du degré du brevet, de " formité de la rétribution mensuelle,
la note de l'inspecteur et des années de " sauf pour les école: d'un degré supé-
service, serait un puissant moyen " rieur, soient etablies d'une manière
d'encouragement et contribuerait à "générale."
garder dans la carrière de l'enseigne- 11ème vœu.--" Que les inspecteurs ap-
ient un plus grand nombre de per- " prouvent le vœu ci-dessous émis par
sonnes compétentes." "le premier congrès des cultivateurs
5ème voeu.--Qu'en remplaçant la pre- " de la province de Québec :
iière des visites annuelles des inspec- " L'enseignement agricole dans les

teurs par une série de conférences " écoles primaires doit être fait d'une
d'un caractère pratique, on contri- " façon simple, précise et appropriée
bbuerait à donner une meilleure di- " aux enfants qui les fréquentent. Il
rection au personnel enseignant et l'or -' doit comprendre les notions les plus
tirerait un meilleur parti des moyens élémentaires sur la vie des plantes,
de succès que les inspecteurs d''coles " sur les insectes, les oiseaux, sur leur

,,Ont maintenant à leur disposition pour " rôle dans la nature. Il doit être
faire suivre le cours d'études." " donné sous forme de leçon et le

ème vou.-" Qu'il y aurait lieu (e " maître doit s'attacher pour les exer-

,Préciser la tâche imposée aux titulai- " cices de lecture, d'écriture et de cal-
res des écoles et de publier un " cul, à choisir ses sujets dans les choses
livre qui indiquerait l'ordre à suivre " de l'agriculture locale. Dans les pro-
dans l'enseignement des différentes " menades, il doit montrer aux enfants
Inatières du cours, le champ à parcou- " tout ce qu'il a d'intéressant dans la
rir, les auteurs à étudier, la méthode à " vie rurale, de façon à leur faire aimer

,appliquer dans les leçons et dans les " la campagne et à les intéresser à la
examens. Ce même livre servirait de " profession agricole.
guide pour les conférences pédagogi- "Dans les écoles primaires supérieu-
ques." " res, l'enseignement agricole doit revêtir
7 ème vœu.--" Que le registre ou jour- " la forme d'un cours complet avec
lial d'inscription et d'appel devrait 'i programme approprié au lieu, à la
être complété par l'addition de la liste " nature et à l'âge des élèves appelés
es livres approuvés, celle des formules " à le recevoir."
de rapports et de bulletins destinés au Le rapport est adopté par le congrès

,,Surintendant et aux inspecteurs, ce Il est ensuite proposé par M. Brault,
<qui, avec la bonne tenue de ce registre, IletnsieposéarMBaut
Permettrait d'obtenir des statistiques secondé par M. Nantel, et résolu unani-

plus exactes, et de constater plus faci- mement:
lemnent si le programme d'études est 1 Que les membres de cette conven-
suivi et si les progrès sont "satisfai- tion prient M. le président Nault et
Sants." . 'ses distingués collègues de la com-
8ème vœeu.-"Que, dans les bulletins " mission scolaire de la ville de Saint-
et les formules de rapports, les ques- "Hyacinthe d'accepter leurs meilleurs
tions se rapportant au cours d'études " remerciements pour les égards et la
Soient identiques, ce qui rendrait plus " bienveillance dont ils ont été l'objet

c'facile la préparation et la vérification " de la pait de ces Messieurs pendant
des statistiques." leur court séjour dans la ville de
9ème vou.-" Que la fixation d'un "Saint-Hyacinthe. qui ne marche paî
ninmuni de:traitement est un moyen moins à grands pas dans la voie de l'é-
pratique de résoudre le problème de "ducation et de l'instruction que dani
L'amélioration du sort du personnel "celle de l'industrie et du commerce

s

r

s

,
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ainsi qu'ils en ont eu la preuve par lN
"visite qu'ils ont faite des importantes
"maisons d'éducation de cette ville."

Il est proposé par M. P.-J. Ruel, se-
condé par M. G.-S. Viau :

" Que les remerciements soient votés
" à la presse de Saint-Hyacinthe pour

(son accueil et aux autres journaux qui
" ont envoyé des représentants pour
4 assister aux délibérations du congrès

des inspecteurs d'écoles, recueillir
leurs opinions et par là promouvoir

" la cause de l'éducation dans la pro-
vince, ainsi qu'à ces représentants eux-
mêmes qui ont déployé beaucoup de

"zèle dans l'exécution de leurs fonc-
tions." Adopté.
M. G.-W. Parmelee ayant alors pris le

fauteuil, il est proposé par le révérend
M. Taylor, secondé pai M. M.-T. Sten-
son :

" Que les inspecteurs d'écoles de la
province de Québec désirent coni-

"gner dans les registres du congrès
"l'expression de leur reconnaissance
"pour la bienveillance que l'honorable
"Boucher de la Bruère et son estimaý
'ble famille leur ont témoignée à l'oc-

"ca-ion de la charmante réception qui
"leur a été faite, et qu'ils offrent aussi
"leurs remerciements les plus sincères
"à M. le Surintendant pour tout ce"qu'il a fait dans le but de rendre

agréable leur séjour à Saint-Hyacin-
the, séjour qu'ils se rappelleront long-
temps avec plaisir." Adopté.
M. le surintendant ayant repris le fau-

teuil remercie les inspecteurs des sen-
timents qu'ils viennent d'exprimer par
la résolution précédente, et il les féli-
cite de l'application qu'ils ont apportée
à suivre les séances du congrès et à
discuter les questions qui leur ont été
soumises. " Vous avez entendu comme
moi, ajoute-t-il, les reproches adressées
à la province de Québec, à cause de
son système d'enseignement. Sous le
rapport de l'instruction classique, elle
n'a rien à envier aux autres pays, car
elle ne leur est certainement pas infé-
rieure, et si ses écoles primaires lais-
sent à désirer, nos efforts réunis réuà-

siront, je l'espère. à les rendre plus efe'
caces. J'ai confiance aussi que le got"
vernement pourra bientôt augmenter
les allocations votées en faveur de l'i1s'
truction élémentaire.

Comme je vcus l'ai déjà dit, je sui$
à faire préparer des plans de maison
d'écoles qui seront fournis gratuiteniele
aux corporations scolaires. Il est i "'
portant que l'école destinée à recevoir
dans ses murs la jeunesse du pays, soit'
après la maison de Dieu, l'édifice le
plus beau et le plus attrayant de la
municipalité. Ses alentours doivent être
embellis par la culture de fleurs et la
plantation d'arbres fruitiers, et noUe
devons nous efforcer, chacun dans notre
sphèe, de convaincre le public de l'i'
portance de ces améliôrations."

" Je compte sur votre dévouenept,
dit il en terminant, pour faire de DOS
écoles des institutions vraiment d'i'
dèles et dignes de la belle province de
Québec."

Et le congrès est terminé.

(Signé) BoUcHER DE LA BRUYÈRE,
Président.

J.-N. MILLER,
Secrétaire.

Comité Catholique du Conseil de l'J"'
truction publique.

SESSION DU MOIS DE SEPTEMBRE 1893•

Séance du 11 Septembre 1895.

(Avant-midi.)
PRÉSENTS :

Le Surintendant, président
Mgr l'archevêque de Montréal

" d'Ottawa;
l'évêque de Trois-Rivières;

de Rimouski ;
de Chicoutimi
de Valleyfield

Marois, vicaire-g(néral, représe'
tant Mgr l'archevèque de 0.
rène;
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M. le chanoine A. Dumesnil, repré- Que l'honorable M Ouimet soit adjoint

teltant Mgr l'évêque de Saint-Hyacin- aux comités des livres et de légisia-
the ;tion." Adopté.

M. le vicaire-général Suzor, représen- L'honorable M.Archambeault propose,

alt Mgr l'évêque de Nicolet ; secondé par M. H. R. Gray: IQue MM.

Le Rév. M. J. L. H. Roy, représen- " Langelier et Crépeau fa2sent partie du

tait Mgr l'évêque de Sherbrooke; sous comité de revision des lois sco-

L'honorable L. R. Mas-on ; laires." Adopté.

juge L.-A. Jetté Le sous-comité chargé d'examiner
Frs Langelier ;les candidats à la charge d'inspecteurs

Gédéon Ouimet; d'écoles catholiques fait le rapport qui
H. Archambeault; suit, de sa session tene, les 28 et 29

" Th. Chapais août 1895, à l'cole Normale LavaI, à

.nP. S. Murphy; Québec:
"Egène CrépeLu etCPrésents

H. R. Grayc; M. l'abbé Verreau

Le Dr Leprohon. M. l'abbé Rouleau
Lecture d'une lettre de Sa Grandeur rM. F.-X. Drouin d

Mgr l'archevêque de Cyrène déléguant M. Jolin Ahern, examinateur ad-

s Mgr Marois, vicaire-général, ses pou-s
Oiria pour le représenter à la présente LPd se a

son du comité. " En l de M. P. S. Murphys;cQuébec:

Lecture d'une lettre de M gr l'évêque M. l'abé er un est pi da cpter

Saint-H yacinthe d éléguant à M n. "l M .prési d e r ne e xa i nat e r

Chanoine Dumesnil ses pouvoirs pour le jle proce

rprésenter à la présente session du co- s e i o des l e s d eoté ai r
i on d oité. "s e in tl ec de ptM . P . . M u p y

t e "e Les règlements de ce bureau, tels
Lecture d'unletrede Mgr l'évêque " que codifiés par le secrétaire, suivant

de Nicolet déunt àvi- "ou les instructions qu'il avait reçues à cet
ire Suzor sepouvoirs pour le repré- "effet, à la dernière session, sont adop-

senter à la présente session du comité. "tés, et le bureau rccommande qu'il en

Lecture d'une lettre de Mgr l'évêque é" soit imprimé un certain nombre d'ex-

de Sherbrooke déléguant au Rév. M. J. " emplaires.

L. H. Roy ses pouvoirs pour le repré- " M. Louis Omer Pagé est admis à

senter à la présente session du comité. "subir son examen, et obtient la note

, Le procès-verbal de la dernière session "sAvec distinction."

est lu et adopté. Ave rpt stopt.

M. Eugène Crépeau propose, secondé
Par le Rev. Ph. H. Suzor, V.-G., " Que Le sous-comité chargé de l'examen des

chaque séance de ce comité soit entrée P

séparément dans le procès-verbad ents Mgr évêque e Rimouski, pré-

manière à distinguer les séances de nt, M. François Langeler, M. P. S.
ditnue e éacsd Murphy* et le Surintendant, fait le

l'avant-midi de celles de l'après-midi, rapport qui suit et qui est adopté

et que les noms des membres présents Séance du 10 septembre 1895.

à chacune d'elles soient mentionnés."

Adopté. I Présents
L'nonorable M. Masson propose, se- i' Mgr l'évêque de Rimouski, prési-

Coedé par: Mgr l'évêque de Rimouski : dent;
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L'honorable François Langelier;
"M. P.-S. Murphy, et
"Le Surintendant.
" I. Le sous-comité est d'avis de ne

pas recommander d'approuver le " Pré-
cis d'Histoire du Canada," par M.

"Leblond de Brumath, attendu que ce
Comité Catholique du Conseil de l'Ins-

" truction publique a déjà approuvé
deux livres de ce genre, qui donnent
satisfaction, et que, du reste, ce livre
ne leur est pas supérieur.
" Il. Pour les mêmes raisons, le sous-
comité est également d'avis de ne pas
recommander d'approuver le " Book-
keeping " des Frères du Sacré-Cœur.
" III. Le sous-comité recommande
d'approuver, pour les écoles, le ta-
bleau de sténographie Duplové publié
par M. Joseph Larochelle.
"IV. Le sous-comité recommande de

"n'approuver, à l'avenir, pour chaque
matière, que les livres supérieurs à
ceux déjà approuvés sur le même
sujet. Et, quand un livre a été ap-
prouvé par le Comité Catholique, les
autres déjà approuvés pour les mêmes
matières ne conserveront le bénéfice
de celle approbation que jusqu'à la
limite du terme fixé par la loi pour la
révision des livres, de manière, toute-
fois, qu'aucun livre ne soit exclu de
l'enseignement avant une année, à
compter de la date de la révision de la
liste. Avis conforme sera donné à
Sl'auteur ou au propriétaire du livre
ainsi rejeté.

(Signé) "ANDRÉ ALBERT,
"Ev. de SI-Germain de Rimouski." l

Le sous-comité, chargé d'étudier la
question de l'établissement d'un bureau
central d'examinateurs, siégeant le 10
septembre courant, séance à laquelle
étaient présents: Mgr l'archevêque d'Ot-
tawa, Mgr l'évêque de Valleyfield, l'ho-
norable M. Masson, l'honorable M. Cha-
pais et le Surintendant, fait le rapport
qui suit :
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"Que, dans l'opinion de ce sout'
"comité, la décision de cette question
"devrait être ajournée à la session dl
"Comité Catholique du mois de niai

prochain, et qu'instruction devrait être
"donnée immédiatement à tous les bU

reaux d'examinateurs de transmettre,
"dans l'intervalle, au département de

l'Instruction publique, après chaque
"examen, en même temps que leur rap-

port, les travaux des candidats adris'
(Signé) " J. THoMAs, président.

L'honorable M. Langelier propose, 3e'
condé par l'honorable M.Ouimet: "Que
" le rapport du sous-comité d'organisa-
" tion d'un bureau central d'examhi'-
" teurs, qui vient d'être lu, soit adopté."
Adopté.

Le sous-comité de législation et de
révision des lois scolaires présente le
rapport suivant, qui est adopté :

" Le sous-comité de législation et'de
révision des lois scolaires a l'honneur

" de vous faire rapport :
" Qu'il s'est réuni et a siégé les 3 et 4
septembre courant.
" Qu'à cette session, les membres SU
vants étaient présents:

Mgr Emard,
L'honorable juge Jetté,

M. Archambeault,
Chapais, et

"Le Surintendant.
Le Surintendant a été nommé pré-

sident, et M. Paul de Cazes, secrétaire
'du dit sous-comité.

" Qu'il a conféré, avec les membres
d'un sous-comité, nommné, à cet effet'
par le comité protestant de ce conseil,
comme il y était autorisé par ce Co-
mité.

Qu'il n'a pu terminer son travail, et
demande l'autorisation de siéger de
nouveau, et aussi de faire imprimer le
rapport et le projet de refonte qui de-
vait vous être soumis.

Québec, 10 septembre 1895.
(Signé) " BOUcHER DE LA BRUÈRF,.

Président."
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L'honorable M. Archambeault pro- "Qu'il est opportun de considérer s'il

Pose, secondé par l'honorable François "ne serait pas à propos de diminuer

Langelier : " Que le quorum du sous- " considérablement les octrois aux collé-

Comité de législation et de révision des " ges classiques et aux maisons d'éduca-

lois scolaires soit fixé à quatre mem-;" tion supérieure, et de demander au

bres" Adopté. "gouvernement d'employer les mon-
" tants rendus disponibles à avancer les

Séance dit I1 se ptemibre 1895. .e,
" intérêts de l'instruction elémentaire,

(Après-midi.) " et à améliorer le sort des maîtres et

Le Surintendant, président des maîtresses d'école les plus méri-

Mgr l'archevêque de Montréal tants, ainsi que le comité l'a déjà re-

d'Ottawa ; " commandé."

l'évêque de Trois-Rivières; Il lui substitue la suivante, qui est.

(le Rimouski; adoptée:
" de C "<Qu'il soit résolu comme suit, savoir:

(le CVicoueiied le 23 septembre 1890, un sous-comité,
" eValleyfieldP.

Marois, Vicaire Général ;chargé de s'enquérir du mode le plus

le chanoine A. Dumesnil acceptable de répartition du fonds de

M. le Vicaire énéral A. Suzor ; .l'éducation supérieure, a fait rapport,

Le Rév. J. L. H. Roy ; se prononçant en faveur de la nomi-

L'honorable L. R. Masson ; nation d'un inspecteur général des

j uge L. A. Jetté ;écoles catholiques, dont le devoir serait

François Langelier " spécialement, sous la direction de M..

Gédéon Ouimet; 1"le Surintendant, de surveiller le tra-

H. Archambeault ; " vail des inspecteurs. Ce rapport a été

Th. Chapais ; "adopté par ce Comité.

.I P. S. Murphy ;" Le 28 septembre 1892, ce Comité a

E" de nouveau recommandé la nomina-
Eugène Crépeau ; " tion d'un inspecteur général, dont les

H. r Gery; " devoirs seront, entre autres, sous la
'Le Dr Leprohon."dietoduSrtnatde'I-

L'honorable M. Langelier, secondé par direction du Surintendant de l'Ins-

'honorable . Ouimet, propose: " Que truction publique, de surveiller et con-

M. le Surintendant soit chargé d'in- -'trôler le travail des inspecteurs d'éco-

former le gouverniement qu'après avoir, les, et, par des visites et inspections

pris communication de la correspon-' aussi souvent répétées que l'exigera le

dance échangée entre l'honorable Se- " service, de s'assurer s'il y a uniformité

crétaire de la province et le Surinten- d'appréciation cans les rapports que

dant, au sujet de la nomination de M. " les inspecteurs ont à faire des écoles

Béland comme inspecteur d'écoles, ce " sous leur surveillance.

comité croit devoir renouveler sa re- " le 28 septembre 1892, ce Comité a

commandation, pour les raisons don- " passé la résolution suivante, savoir

nées par M. le Surintendant à l'appui " Afin de stimuler le zèle et, en une

de la recommandation du Comité." certaine mesure, améliorer la position

Adopté. "des membres laïques du corps ensei-.

L'honorable M. Masson retire la mo- " gnant, qu'il soit résolu :

tion qui suit, pour laqueile il avait " 10 Qu'une gratification soit affectée.

donné avis, à la dernière session de ce " aux instituteurs et aux institutrices

Comité : " laïques des écoles élémentaires qui
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"auront rempli leurs devoirs avec le L'honorable M. Masson propose la"&plus de zèle et d'intelligence, qui motion qui suit:" auront enseigné toutes les matières du " Qu'aucune personne ne pourra el'programme d'études, qui se seront con- " seigner dans une école académique'
formés fidèlement aux règlements des " modèle ou élémentaire, subventionnee
Comités du Conseil de l'Instruction ' par le gouvernement ou le Conseil depublique, et qui auront obtenu les "l'Instruction publique, sans être pour-meilleurs résultats, le tout sous tels " vue d'un brevet de capacité correspo"'

"règlements qui seront faits par les Co- "dant au degré du cours dans lequelmités du Conseil de l'Instruction pu- " elle est appelée à enseigner.
blique. " Tout instituteur qui aura cessé d'en'

2o Que le gouvernement soit prié de " seigner pendant une période de.... ans.
faire mettre une somme suffisante, à " sera tenu d'obtenir un nouveau brevet
cette fin, à la disposition du Conseil " de cdpacité avant de reprendre l'enseI'
de l'Instruction publique. " gnement.
" Le 28 septembre 1892, ce Comité a " Tout prêtre, ecclésiastique, religieux,aussi passé la résolution suivante, sa- " religieuse, ou personne faisant partie
voir• " d'une corporation religieuse, sera
" Que, dans le but d'obtenir autant "exempt de subir un exanlen
d'uniformité que possible dans l'ensei- 'devant les bureaux d'examinateurs" gnement et afin de suppléer au man- e ordinaires, sur présentation au Surin-" que de connaissances pédagogiques de ' tendant d'un certificat de capacité

" la plupart des instituteurs et des ins- " octroyé par tout bureau central d'ex$-
"titutrices qui n'ont pas suivi de cours ' minateurs que NN. SS. les évêques de

spéciaux, il serait avantageux de re- " la province auront spécialement créé à" commander aux inspecteurs d'écoles "cette fin.
" de faire, lors de leur première tournée " Son Honneur le Lieutenant-Gouver-
" d'inspection, une conférence pédagogi- "neur est respectueusement prié de faire" que dans chacune des municipalités " soumettre à la législature tels amende-" de leurs districts d'inspection. " ments aux lois scolaires qu'il jugera" Que ces conférences, qui dureraient " convenables pour donner suite à la
" deux jours, devraient être faites sui- "présente résolution."" vant un programme et des instructions Mgr Emard, évêque de Valleyfield, Se," qui seraient fournis aux inspecteurs condé par l'honorable M. Ths ChapaiS.
" par les Comités du Conseil de l'Instruc- propose:

truction publique. " Qu'à l'avenir, toute plainte au sujet
" Que ce Comité est d'opinion que la ' des instituteurs religieux dont la caPa-mise à execution de ces résolutions, " cité sera contestée, soit référée à l't'suivant leur esprit, serait propre à faire "vêque diocésain, qui adjugera Suravancer la cause de l'éducation élé- ' icelle."

mentaire dans cette province et prend la M. P. S. Murphy, ayant proposé " queliberté d'en recommander de nouveau "la gymnastique soit enseignée à l'EcOle
la considération au gouvernement, et " Normale Jacques-Cartier," retire cette
qu'un sous-comité, composé de M. le motion, après avoir été informé que la
Surintendant, de l'honorable M. Mas- " gymnastique s'enseigne à l'Ecole Nor-

" son, de l'honorable M. Ouimet et de M. male Jacques-Cartier.
" Eugène Crépeau, soit chargé de voir
"les membres du gouvernement à ce --

sujet."
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Séance du 12 septeibre 1895. qui précèdent, moins celle de l'âge,

(Avant-midi.) lequel devra être de quatorze ans au
~kESETS ~'moins, et celle de signer l'engagement

'ÉsENTs :idsu mniné

Le Surintendant. président ; Mais ils ne peuvent être ainsi admis,

Mgr 'arhevquede Nontéal; 'à titre d'externes, que s'ils r&identXgr l'archevêque de Montréal;
d'Oîtaa; ~ 'soit chez leurs parents ou tuteurs, soit" a d'Ottawa;

Sl'évêque de Trois-Rivières chez une autre personne approuvée

de imoski; "par le Principal de l'école dont ils veu-" " de Rimiouski ;
" " e Chcoui~ui; 'lent suivre les cours, dans la ville où" "de Chicoutimi ;

" "de Valleyfield ;" deVallyfied ;setient ladite école."
"g Marois, Vicaire Général;

MecaoiVce .Déenrl; Lc Comité recommande " que la date

M. le chanoine A. Dusi (e l'examen du bureau d'examinateurs

M. le Vicaire ér Sz H R de Caneton, qui a lieu le deuxième

Le Rév. J. L. H. Royde chaque

L'honorable L. R. Masson ;année, soit fixée, pour l'avenir, au der-

juge L. A Jetté ;nier mardi du mois de juin."
Gédéon Ouimet Et aussi, d'accorder audit bureau de

H. Archambeault Careton "le droit de délivrer des diplô-

Th. Chapais cmes d'écoles modèles.

M. P. S. Murphy: Le Comité ne prend pas maintenant

Eugène Crépean; en considération la demande que lui a

H. R. Gray adressée M. Louis Gaspard Robillard,

le Dr Leprohon. attendu qu'il n'y a pas actuellement de

L'honorable M. Gédéon Ouimet, se- place d'inspecteur d'écoles de disepo-

Ceoudé par M. Is. R. Grayt propose : nible.

Que le Dr Leprohon fasse partie du La considération des demandes d'aug-

comité chargé de l'examend des livres mentation de traitement faites par MM.

de classe et que le uorum de ce co- lesinspecteurs d écoles Braultet Lippens

mité soit de quatre membres." Adopté. est remise à la prochaine session.

L'honorable juge Jetté, secondé par La considération de la communication

M.Eugène Crépeau, propose : adressée par M. Thomas Tremblay, ins-

Que l'article 2269 les Statuts Refon- pecteur d'écoles de Gaspé, est aussi

dus de la province de Québec soit remise à la prochaine session.

"amendé en retranchant, dans la pre- Les amendements à la loi scolaire pro-

Mière ligne, le mot semi-annuelle- posés par MM. Lippens et Cordeau sont

"ment," et en le remplaçant par les transmis au sous-comité de législation et
mots : " annuellement, à l'expiration révision des lois scolaires.

du huitième mois." Adopté.

L'honorable F. Langeler doine avis pcdnce d 'éclesbe dispo

qu'à la prochaine session il proposera lancbl

'notion qui suit : (Après-midi.)

" L'article 73 des règlements de ce Co- PRÉSENTS

mité est amende, en y ajoutant ce qui Le Surintendant, président

suit: " Les Jeunes gens des deux sexes Mgr l'archevêque de Montréal

sont admis à suivre, à titre d'externes 4 p M.T otawa

"les écoles normales établies po-r les te l'évêque de Trois-Rivièes

personnes de leur sexe, aux conditions L amen d Rimouski.;
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Mgr l'évêque de Valleyfield ; " élémentaire et à améliorer le sort des
Marois, Vicaire Général ; " maîtres et maîtresses d'école, ainsi que

M. le chanoine A. Dumesnil; "le Comité l'a déjà recommandé e"
M. le Vicaire Général Suzor ; "1892."
Le Rév. M. J. L. H. Roy ; Le Comité accorde à l'école modèle de
L'honorable L. H. Masson; garçons de Louiseville, à l'école modèle

juge L. A. Jetté ; du couvent de Plessisville, et à l'éc0oe
Gédéon Ouimet ; modèle du couvent de Matane, l'autori-
H. Archambeault ; sation de porter le titre d' "académies-

M. P. S. Murphy ; Le Comité autorise le Surintendant à
" Eugène Crépeau payer à la nunicipalité de Notre-Dalne
" H. R. Gray ; du-Laus une partie du montant qui a ét'
" le Dr Leprohon. retenu à cette municipalité.
Le Surintendant fait rapport que la Le compte produit par M. Antoil'e

délégation nommée pour avoir une en- Dessane, pour la confection d'un indeX*
trevue avec le Premier Ministre de la des registres du Comité Catholique, est
Province a présenté à ce dernier la réso- accepté, sur proposition de l'honorable
lution proposée par l'honorable M. Mas- M. Ouimet.
son et adoptée par ce Comité, à sa séance Le Comité commence la distributiofl
(lu 11 septembre courant, après-midi, au du fonds de l'Éducation supérieure.sujet de la nomination d'un inspecteur
général, des conférences pédagogiques
par les inspecteurs d'écoles, et de., Séance (lu 13 septembre 1895.primes d'encouragement aux instituteurs
et institutrices des écoles élémentaires. (Avant-midi.)
L'honorable Premier a reçu la déléga- PRÉSENTS
tion avec une grande courtoisie, lui a dit
qu'il appréciait grandement la valeur Le Surintendant, président
des suggestions contenues dans les réso- Mgr l'archevêque de Montréal
lutions, mais qu'il regrettait beaucoup " " d'Ottawa;
qlue le Gouvernement ne pût, dans le " l'évêque de Trois-Rivières
moment, accorder les sommes néces- " " de Rimouski;
saires à la réalisation des mesures pro- " " de Valleyfield
posées par le Comité. Néanmoins,aussitôt " Marois, Vicaire Général
qu'il lui sera possible, le Gouvernement M. le chanoine A. Dumesnil
fera tout en son pouvoir pour favoriser, M. le Vicaire Général Suzor
par de nouvelles allocations, l'instruc- Le Rév. M. J. L. H. Roy;
tion publique en cette piovince. L'honorable L. R. Masson;

L'honorable M. Masson donne avis " juge L. A. Jetté
qu'à la prochaine session de ce Comité, il " Gédéon Ouimet;
proposera la motion qui suit: " H. Archambeault

" Qu'à la prochaine session, il pro- M. P. S. Murphy;
posera une résolution tendant à dimi- " Eugène Crépeau;
nuer les octrois aux collèges classiques " le Dr Leprohon.
et aux maisons d'éducation supérieure, Le comité continue et termine la dis-et demandera au Gouvernement de tribution du fonds de l'Education supé-
dépenser les deniers ainsi économisés rieure.
a avancer les intérêts de l'éducation
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la cause de l'éducation." Adopté.

Le Comité procède à la distribution du
onds des municipalités pauvres.

Le comité s'ajourne.

PEDAGOGIE ET ENSEIGNEMENT.

Composition.

I
e.c--Ce qui est.-Description de ce cahier.
Ce que vous en ferez après votre sortie de
éoIe.

Développement.-Depuis quelques an-
es, nous avons un cahier dans lequel

1

LE CORBEAU ET LA CRUCHE.

TEXTE.-Nécessité est mère de l'invention ; ce dont
on ne peut venir à bout par force, on le fait
par adresse. Prouver cela par le récit sui-
vant : Un corbeau meurt de soif; il aperçoit
une cruche au fond de laquelle il y a un peu
d'eau. S'il avait le bec de la cigogne !......
Mais, près de là, il voit de petits cailloux
qu'il jette un à un au fond du vase......

Développement.-Un corbeau avait dé-
couvert un champ qui lui fournissait une
nourriture abondante, et il avait mangé
toute une matinée de manière à se don-
ner une indigestion. Une soif ardente le
dévorait, et déjà il avait promené son
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Séance du 13 septembre 1895. nous écrivons chaque jour un devoir sur

(Aprs-mii.)chacune des prties du cours que nous
(Après-midi.) suivons. Voil rpourquoi on appelle ce

Le Surintendant, président cahier: Cahiers de devoirs jouralie8.
Tous les feuillets en sont numérotés, de

Mgr l'archevêque d'Ottawa; manière qu'on n'en puisse déchirer
l'évêque de Trois-Rivières aucun sans que cela soit facile à consta-

" de Rimouski; ter. Il est recouvert d'un papier très
S " (le Valleyfield ; fort, ou plutôt d'un carton souple, desti-
" Marois, Vicaire Général ; né à préserver les pages et à en assurer

M. le chanoine A. Dumesnil ; la durée.
Le Rév. J. L. H. Roy .Ce qui in plaît beaucoup dans ce
L'honorable L. R. Masson ; cahier, outre sa disposition, ce sont les

" Gédéon Ouimet ; conseils qui y sont indiqués à la pre-
M. P. S. Murphy ; mière page. Je les ai lues souvent, je les
" Eugène Crépeau. sais presque par cœur. On recommande

Le Surintendant soumet au Comité le aux écoliers de conserver avec soin ce

rapport de la convention des inspecteurs cahier, qui montre d'une manière évi-
'éolesquà Saint-Hyacin- dente leur application et leurs progrès.

,qui s'est tenue à On leur dit aussi de ne point le tacher,
the les 21 et 22 août dernier. de n'en déchirer aucun feuillet, afin de

Le Comité autorise le Surintendant à le conserver intact pour le jour où ils

Prendre, dans le fonds du Comité Ca- quitteront l'école.
thOlique la somme nécessaire pour payer Quand mon cahier sera fini, je le remet-

lqui.paurra n eser pentr trai à mon maître, qui le réunira à ceux
différence qui pourra exister entre le de l'année dernière; je formerai ainsi
ontant des subventions accordées tant une espèce d'ouvrage en plusieurs vo-

sur le fonds de l'Éducation supérieure lumes avec les différents devoirs que

qile sur celui des municipalités pauvres, j'aurai faits depuis mon entrée à l'école.

es a Quel plaisir j'aurai à le retrouver plus

POurces fins, tard ! Il me rappellera, par les correc-
tions qui y seront faites, chacun des

Mgr le Vicaire Général Marois, secondé maîtres que j'aurai eus. J'y verrai écrite,
Par M. P.S. Murphy, propose : jour par jour, mon application ou ma

" Que l'honorable Président de ce Co- paresse, hélas ! çar j'ai été et suis encore

ueité st autorisé à payer à l'honorable quelquefois paresseux. En un mot, mes
SOi scahiers seront comme de vieux amis, qui

ex-Surintendant, à même le fonds de me parleront du passé, pour m'encoura-
ce Comité, une gratification équiva- ger à bien faire dans l'avenir.

"lente à six mois de son traitement (
à,, ý A~a renc îarl (D'après les TRAVAUX SCOLAIRES.)
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vol de divers côtés dans la campagne, joignis du macaroni au fromage et
espérant découvrir quelque mare ou quel- comme toujours une salade.,que ruisseau ; mais la terre était dessé- Jeudi matin, de très bonne heure, Onchée par de longues chaleurs, et il se nous apporta un superbe apin. Malgrécroyait condamné à mourir de soif. Ce- les prédictions ironiques de mes frère$•
pendant il aperçut une cruche dans la tout le monde se déclara satisfait de VIacour d'un fermier, et s'en étant appro- gibelotte, et cependant je n'avais eIIrché, il vit qu'elle contenait encore un ployé ni champignons ni eau-de-vie etiepeu d'eau ; mais il lui aurait fallu le bec n'avais mis que très peu de vin, mnalma8de la cigogne pour pouvoir y atteindre, m'ayant recommandé la plus stricteet il n'avait que son bec <le corbeau. Que économie. Un grand plat de ponmmes defaire ? Il eutl'idée <le renverser la cruche terres accompagnait le lapin.par terre, mais elle était trop lourde, ses Vendredi, uous avons eu plusieursefforts n'aboutirent à rien. Enfin il avisa petites choses (les harengs frits, tilleun tas de petits cailloux placés tout près, omelette aux fines herbes, une purée deet les prenant un à un avec son bec, il les lentilles et de la betterave. Les poissauß$fit tomber dans le vase; l'eau monta peu de prix ne paraissent jamais sur notreà peu, et quand elle ne fut plus trop loin table et nous nous en passons comme dedu bord, le corbeau but tout à son aise. beaucoup d'autres choses. Une petit

La nécessité rend industrieux les plus remarque en passant : je réduis les Iignorants. P. L. gumes, tels que lentilles, haricots, fève'
pois secs, marrons en purée, parce qu6 '

II ainsi préparés, il sont débarrassés d'
Votre mère vous a laissé pour une semaine la tout ce qui est nuisible ou gênant '011direction de la cuisine. Vous direz dans une la digestion.lettre écrite à l'une de vos amies comment vous Presque tavez procédé pour donner à votre famille une r Oujours, le samedi, o0u,nourriture à la fois saine, peu coûteuse et bien avons le pot-au-feu ; mais cette fois, )

préparée. fait la soupe aux choux. C'est un 10etm
Développement.-Je t'ai écrit, il y a qui convient bien à une nombreuse fa'

quinze jours, pour t'annoncer que mille comme la nôtre ; nous avons to
maman allait me laisser pour une se- un bon estomac, ce qui fait que nous e
maine la direction de la cuisine. Je viens craignons pas la viande de porc que cer
aujourd'hui te donner des nouvelles de taines personnes ne peuvent supporter.
cette épreuve qui, je dois le dire tout J'avais, pendant la semaine fai
d'abord, s'est terminée à mon honneur toutes sortes le projets pour hier
et à la satisfaction générale. manche : un rôti de bouf, un gigot,

C'est lundi matin que j'ai débuté dans boeuf à la mode, mets qui, pour noU'
mes nouvelles fonctions. Dèsle natin,je sortent de l'ordinaire. Enfin, je me s
mis le pot-au-feu. Le bouillon et le décidée pour une poule au riz q41',
bSuf font un excellent repas. Je choisis avec des hors-d'œuvre et des desserts1i'
un bon morceau entrelardé, je mis les accoutumés, nous a fait un très bon d îner.
égumes voulus et je conduisis mon pot-1 Une dernière petite obiervatiO'
au-feu selon les règle,. Le soir, on mit le comme maman me l'a toujours recon
)ouf en salade et ce fut notre souper, avec mandé et comme on nous en a fait cono
les oeufs et du fromage. prendre la nécessité à l'école, j'ai tou

Le mardi, je fis pour midi un ragoût jours soin de bien faire cuire mes i
le mouton. C'est un les plats les plus guneq, quels qu'ils soient : l'hygièP e
conomiques, surtout quand on le fait le goût y trouvent leur compte.
vec un morceau de poitrine, mais alors Hier, après avoir enlevé le couV .
1 faut avoir soin de le dégraisser parfaite- mis tout en ordre dans la cuisine, J
nont. C'est ce queje fis, et mon ragoût aux rendu mon grand tablier à maman qq'
pom mes de terre fut trouvé excellent. m'a bien embrassée pour ma peine. late

Le jour suivant, nous eûmes une ce dont je suis le plus contente, c'est de
)lanquette de veau. Nous mangeons peu n'avoir rien man(qué ni laisser brûler, car
le veau, parce que c'est une viande peu mes frères se seraient terriblement 10'
nourrissante et très chère. Mais il faut qués de moi.
arier, et d'ailleurs on petit faire une Adieu, chère amie, je t'embrasse
onne blanquette à prix modéré ; j'y MMIE'
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Dictées d'orthographe usuelle. nature ; ainsi la troupe folâ,tre des petits
enfants est attirée par l'amour et retenue

par la curiosité sous la main du vieillard
I. EdoïsME. qui la bénit. (AImÉ MARTIN.)

bans le monde de l'affection, il existe III. LE BORAX.
bez certaines personnes une tendance a
tj1iours recevoir sans jamais rien don- Le borate de soude. coinmunémen

ner. Elles ont pris le parti de tout appelé borax, est un composé d'acid

attendre de ceux qui les entourent. Tels borique et de soude ou soda. Ce se

%fants, et non pas des plus jeunes, se peut rendre de grands services dan

si bien habitués à tout accepter de l'économie domestique. Dissous ave

eles parents, qu'ils n'ontjamais songé à l'eau dans laquelle on lave, il économi-
1eur rendre une partie du bonheur le temps et la fatigue de la blanchis

affectueux qu'on leur procure. Ils s'ex- seuse; il amollit les souillures, de tell

POsent aux rayons bienfaisants de cette sorte qu'on peut presque dire qu'il le

tendresse comme les oiseaux se chauffent fait flotter hors du linge, diminuan

an soleil. L'idée ne leur est jamais ainsi en partie la nécessité d L frottemen

venue que ceux qui leur donnent sans et, par suite, l'usure. Si on lave le4 cou

CrOInpter,pourraient avoir besoin de rece- chéttes avec une forte solution de borax

"Oir à leur tour. Ces cœurs à qui ils on détruit ou l'on chasse les insectes e

divent tout,souffrent peut-être en secret l'on empêche leurs œufs d'éclore. Sem

Portent en silence de lourds fardeaux. en poudre sur les parquets, il tue le

faut qu'un événement soudain, un larves des mites, dont les ravages sont s

alheur quelquefois, vienne le révéler. désastreux pour les tapis, et il n'a pa

on ne s'en était même pas aperçu. les inconvénients du camphre, qui es
- d t~v E noudr

LE GRAND-PÈRE ET LE PETIT ENFANT.

Entre le grand-père et le petit enfant,
a Providence a établi une admirable cor-
e8Pondance, un échange mutuel de

besins et de joies.
L'enfant se joue autour de la vieillesse

eOtur lui donner ses derniers joies et pour
el recevoir ses dernières instructions:
dOux échange où les faiblesses des deux
4es produisent les plus touchantes con-
8Olnances (1).

Voyez comme les deux extrémités de
a vie se rencontrent dans les mêmes
ierichants, et comme ces penchants sont
avorables aux délassements de l'un et à
éducation de l'autre; il y a un charme

<lli les rapproche. Le vieillard aime à
Parler et l'enfant à l'écouter; le vieil-

rd ne s'aperçoit pas qu'il se répète, et
"enfant aime la répétition : il s'amuse
de ce qu'il sait 'comme le vieillard de ce
q9Q'il redit.

' Contez-moi l'histoire d'hier," s'écrie
enfant; et son attention est captivéee

aiijourd'hui comme elle l'était hier, et
cenkt choses nouvelles le frappent dans
ette histoire déjà contée cent fois.

1 Ainsi les infirmités mêmes de la vieil-
esse entrent dans les prévoyances de la

(1) On écrit aujourd'hui consonance.
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volatil et très o oran . p
atisei, il est un excellent remède pour
chasser les coquerelles. On l'emploie
avec avantage pour nettoyer les mar-
bres, la porcelaine les bijoux, la vais-
selle ; pour améliorer l'arome des légu-
mes verts bouillis. C'est un bon agent
de conservation pour les œufs, le pois-
son, la viande, le beurre, le lait, et il est
excellent pour se laver les dents et la
bouche, et pour nettoyer les brosses et
les éponges. Le borax est aussi un an-
tiseptique précieux fort en usage en mé-
decine et en chirurgie. Enfin, dans les
arts, on l'emploie comme fondant dans
la soudure des métaux.

V. DES VOLCANs.

Les montagnes ardentes que les géo-
logues ont désignées sous le nom de
volcans. renferment dans leur sein le
soufre, le bitume et les matières qui ser-
vent d'aliments à un feu souterrain, dont
l'effet, d'une violence que n'ont jamais
égalée ni la poudre ni le tonnerre, s'est
de tout temps joué des obstacles qu'on a
essayé de lui opposer, a effrayé les
hommea et désolé la terre. Un volcan
est un canon d'une énorme dimension,
dont l'ouverture a souvent plus d'une
demi-lieue; cette large bouche à feu
vomit des torrents de fumée et de flam-
mes, des fleuves de bitume et de soufrè,
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des nuées de cendres et de pierres ; on
l'a même vue lancer à plusieurs lieues
de distance des quartiers de rochers si
énormes, que toutes les forces humaines
réunies se seraient vainement proposé
de les mettre en mouvement. L'embra-
sement a été quelquefois si terrible, et la
quantité des matières ardentes, fondues,
calcinées. vitrifiées, que la montagne a
laissées s'échapper de son sein, a été si
abondante, qu'elles ont enterré des
villes, des forêts, couvert les campagnes
de cent et même de deux cents pieds
d'epaisseur, et formé des collines et des
montagnes qui n'étaient que des mon-
ceaux (le ces matières entassées. L'ac-
tion de ce feu a souvent été si violente,
qu'elle a produit par sa réaction des se-
cousses qui ont ébranlé la terre, agité la
mer, détruit les villes et les édifices les
plus solides, à des di-tances même très
considérables. (BUFFON.)

V. L'ENTREVUE DU CAMP DU DRAP D'OR.

liers du monde lorsqu'ils se trouvèreft
côte à côte. Portant alors l'un et l'autre
la main à leur toque, ils se saeuèret
noblement et s'embrassèrent sans de
cendre de cheval ; puis, ayant mis 1
à terre, ils se rendirent, en se tenant Par
le bras, sous le pavillon préparé PoUt
leur entrevue. Ils y entrèrent en Mênl
temps. (MIGNET'

EXPL.ICATINs.-Parsiemé.s de perles : Qu
bizarre que paraisse l'orthographe de ce part
cipe, elle est justifiée par ce que nous dit
toire (lu magnifique costume revêtu par les pr'
ces pour cette circonstance, particullièrerent Or'
ce qui concerne le roi de France. Ce ni'était Po
le drap du vêteirnent qi était parsemé de
pierreries, c'étaient les princes qui en seIn-
blaient couverts.-Pirreries : Le pluriel est a-
turelleient indiqué par l'énumération Préver
dente.-Que releîient en flottant : Faire troV
le sujet et analyser la proposition.- Coteaflx:
d'accetnt circentlexe.-Piquèrent leurs coturrs
Les piquèrent avec l'éperon pour les faire
avancer plus vite.-Pied à terre : Pas de tra
d'union, car c'est ici une expression, une l00
tion spéciale, mais non un substantif cofn1P8
désignant un logement dans lequel on séjour

Le mercredi 7 juin, les rois de France à peine: un pied-à-terre, despied-à-terre.
et d'Angleterre, montés sur de grands _
coursiers, vêtus le premier de drap d'or, Phrases à corriger.
le second de drap d'argent, parsemés de
perlee, de diamants, de rubis et d'éme- 10 Toutes les parties de l'ouvrage oraudes, la tête couverte d'une toque de été divisées en 25 leçons chacune, de ni5
velours resplendissante de pierreries, que nière à ce que le cours de religion corres'
rclevaient en flottant de magnifiques plu- pondant à chaque année puisse être facl-
mes blanches, se mirent en route à la lement étudié et revu à l'époque des
même heure et du même pas. Leurs divers examens.connétables les précédaient, l'épée nue à 2o La maladie était d'autant plus re
la main, et les seigneurs de leur cour, doutable que je ne pouvais prévoir s0o
dans de somptueux costumes, leur ser- approche.
vaient de cortège. Chacun d'eux éfait 3o La chapelle de no3 croisés corres'
suivi de quatre cents archers ou hommes pondera ainsi à la chapelle grégorie0oe
d'armes composant sa garde. de l'église de Saint Pierre, à Rome.

Ils descendirent ainsi le. , deux co- 4o Je promis alors plusieurs grand-
teaux qui, par une pente insensible, messes en l'honneur de sainte Anne, de
conduisaient dans l'agréable plaine de contribuer largement à l'achat d'ule
Valdoré, où avait été dressé un pa- statue de sainte Anne pour notre église
villon pour les recevoir. Ils res- et de f tire publier nia guérison dans les
semblaient à deux chevaliers marchant. Annales. de
au combat, plutôt qu'à deux princes 5o Cette école (l'école catholique e
allant à une entrevue politique. Leur Qu'Appelle, Manitoba) est sous l'habilO
escorte ne dépassa point' une certaine direction du Rév. P. Hugonard, O. M.
distance où elle fit halte, et d'où elle et le succès remarquable de ses élè
parut veiller de loin sur eux, sans que fait beaucoup d'honneur au directeur et
les archers angluis s'approchassent trop doit le récompenser de toutes les peifledu roi de France, ni les hommes d'ar- et les fatigues qu'il s'est imposé pour
mes français du roi d'Angleterre. arriver à un aussi beau résultat.

Un peu avant de se joindre, 6o Quoi qu'il en soit, l'une et 1'autre
Henri at François piquèrent leurs cour- écoles, bien qu elles eussent pour Pol0
siers, qu'ils arrêtèrent avec la sûreté et de départ des principes contraires, 
la grace de deux des plus habiles cava- -défendaient par le syllogisme.....

164
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Corrections. tion permet aussi un accès plus facile
aux tuyaux de la chaudière et rend les

10 Toutes les parties de l'ouvrage ont réparations moins dispendieuses.
t divisées en 25 leçons chacune, de ma- 6. Les années se sont succédées et tous

'4%ere que le cours de religion corres-
1l>fldant à chaque année puisse être nous avons grandi..

a'2mnt àtudié et revu à l'époque 7. La notion de ce qui est artistique-
aeilement tument et littérairement beau le ramène
4es divers examens. (le normalien) parfois à une certaine

20 La maladie était d'autant plus re- conception du bien et du vrai.
outable que je ne pouvais en prévoir corretions.
aproch e. Corrections.

30 La chapelle de nos croisés corres- 1. Avant d'entrer dans les réflexions

Indra ainsi à la chapelle grégorienne que comporte l'examen que nous en avons
de l'église de Saint-Pierre à Rome. fait, nous avons un mot à dire sur l'ins-

4o Je promis alors* de fa&re chanter titution de Lachine et sur l'ordre reli-

Il1hsieurs grand'messes en l'honneur de gieux qui la dirige.
Sainte Anne, de contribuer largement I 2. Les fanfares se sont tues à leur arri-

achat d'une statue de la sainte pour vée, et la garde d'honneur a présenté les

nItre église, et de publier ma guérison armes.
ans les Annales. (Quand un complé- 3. L'homme n'aime pas à se rappeler

i'ent est composé, les éléments dont il la mort ; et on le conçoit puisque la mort

it formé doivent être de même nature : est le mal qui nous prive du premier des

e Promis de faire chanter......... de contri- biens, l'existence. Il est néanmoins forcé
r. .. de publier ........ On pourrait d'y penser. (Malgré lui n'ajoute rien à

ecore corriger cette phrase de la ma- l'idée exprimée par est forcé, et constitue

i.ère que voici : Je promis alors plu- un pléonasme vicieux.)
8ieurs grand'messes en l'honneur de S. 4. Le nouveau duc eut le droit de dis-

une, et je m'engageai à contribuer.------- poser de son duché à l'extinction des

et à publier.........) héritiers de l'un et l'autre sexe (et

. 50 Cette école est sous l'habile direc- mieux de l'un et de l'autre sexe.

tion du Rév. P. Hugonard, O. M. I.. et 5. Une disposition dans la construc-

le succès de ses élèves fait beaucoup tion permet aussi un accès plus facile
d'honneur au directeur, et doit le récom- aux tuyaux de la chaudiere et rend les

11ser de toutes les peines et de toutes réparations moins dispendieuses.,
es fatigues qu'il s'est imposées pour arri- .6. Les années se sont succédé et tous

Ver à un aussi beau résultat. nous avons grandi.
60 Quoi qu'il en soit, l'une et l'autre 7. La notion de ce qui est artistement et

ecole bien qu'elles eiissent pour point de littéralement beau le ramène parfois a

départ des principes contraires, se défen- une certaine conception du bien et du

Malent par le syllogisme. vrai.

Exercices dc calcul.
Avant d'entrer dans les réflexions que ...

eOmportent l'examen aue nous en avons .

ait, nous avons un mot à dire sur F'ins- I. Une fermière porte au marché 27

titution de Lachine et sur l'ordre reli- ibs de beurre et 14 doz. d'œufF. Elle

gieux qui la dirige. . vend le beurre 46 centins la lb et les

2. Les fanfares se sont tu à leur arri- œufs 16 centins la doz. Elle emploie
ée et la garde d'honneur a présenté les l'argent de cette vente à acheter 5 verges

3. L'homme n'aime pas à se rappeler .75 de drap à $2.80 la verge, et le reste à

la iort - et on le conçoit, puisque la l'acquisition de toile valant 38 centins la

'nort est le mal qui nous prive dû pre; verge. Dire combien elle peut acheter
r1ier des biens, l'existence. Il est force de verges de toile.

Oéanmoins d'y penser malgré lui.
4. Le nouveau duc eut le droit de dis- Réponse : 10 verges.95.

Poser de son duché à l'extinction des hé Solution.
ritiers de l'un et l'autre sexes.

5. Une disposition dans la construc- La vente du beurre a produit
.46 x 27=8$12.42.
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La vente des oeufs a produit:
.16 x 14= $2.24.

Le drap a coûté :
2.80 x 3-75 = $10.50.

Le
sera:
12.42

nombre de verges de toile demandé

+ 2.24 - 10.50 14.66 - 10.50
.38 .38

= 10 vgs. 95 par exces.
.38

IL. Une femme achète 3 kilogrammes
750 grammes de laine à 7 fr. 20 le kilo-
gramme; elle paye 1 fr. 20 par kilo-
gramme pour faire filer; elle emploie 27
journées pour en faire des bas qu'elle
vend 2 fr. 75 la paire; il lui faut 750
grammes de laine pour faire 6 paires de
bas : on demande combien elle gagne
par journée.

Réponse : 1 fr. 88.

Solulion.

Prix d'achat de la laine = 7.20 x
3.750 = fr. 27.

Prix du filage = 1,20 x 3.750 = fr.
4.50.

Nombre de bas que l'on peut fabriquer
350 = 30 paires

Prix de vente des bas = 2.75 X 30 =
fr. 82.50.

Gain decette femme82.50 - (27+4.50)
= fr.51.

Gain d'une journée - 51 - fr. 1. 88.
27

III. Une marchandise vaut 3200 francs
les 1000 kilogrammes. On demande:
1 le prix de 5 hectogrammes de cette
marchandise ; 2o combien on aura de
grammes pour 8 francs ?

Réponse : 1 fr. 79 ; 2,500 grammes.
Sotution.

Le prix d'un kilogramme 3200 32
1000 10

- 3 fr. 20.

Le prix de 5 hectogrammes -

3.20 - 1 fr. 60
2

Le nombre de grammes qu'on au'

X pour 8 frs- 8×1000 8
3.20 3.20

2,500 grammes.

IV. On veut faire carreler une salle d
4m. 90 de long sur 3m. 80 de large avec
des briques carrées qui ont 175 millirII
tres de côté et qui coûtent 95 francs le
mille. La main-d'œuvre reviendra '
38 fr. 50. Quelle est la dépense totale

Répoore: 96 fr. 26.

Solution.

La surface de la salle = 4.90 x 3.80 *
18.62 mètres carrés.

La surface d'une brique 0.175x0.17 5 '
0.030625 mètres carrés.

Le nombre de briques qu'il faudra

pour carreler la salle= 18.62
=608 briques. 0.030625

Le prix des briques= 38.50 x 608,
1000

57 fr. 76.

La dépense totale =57.76 + 38.50-96
fr. 26.

V. Un agriculteur a vendu 10 hecto'
litres de froment à 21 fr. 50 et 16 hecto'
litres de seigle à 18 fr. 75. Il a emplOYe
ensuite son argent à l'achat d'un terrai0
qu'il a payé à raison de 420 francs l'are.
Quelle est la superficie du terrai!'
acheté ?

Ré ponse : 1 are 482.

Solution.

Le prix des 15 hect. de froment -
21.50 X ï5 = 322 fr. 50.

Le prix des 16 hect. de seigle =18.7
x 16 - 300 fr.
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Le terrain a coûté 322.50 + 300 = 622 de soie de même longueur; le drap vaut

f 50. $1.80 la verge et la pièce de soie coûte

La surface.= 622.50 124.50 6225 860. Faire connaître : 1" la longueur@

420 ¯ 84 42 totale de chacune des deux pièces

are 482. d'étoffe ; 2c le prix de la verge de soie

VI, On mélange 2 hectolitres - de vin 30 le prix de la pièce de drap.

38 francs avec 1 hectolitre î à Ofr. 42 Réponse : 10 30 verges ; 2' *$2 ; 3°

e litre. Combien devra-t-on vendre le $54.
' pour gagner 1 de la valeur du

"'élange?

Répowe : 02 f. 20La valeur des î de la pièce de soie

Réponse : 202 fr. 2060 =23$6

Solution. 5

Le prix du premier vin = 38 x 21 = La valeur de la pièce de drap = 2

5fr. = 18 X 3= $54.

Le prix du second vin = 42 x S =

'fr. .50. Le nombre de verges contenues dans la

La valeur du mélange = 95. + 73.50 pièce de drap (qui est le méin e (lue celui

Le6 de cette valeur = 175.59 × 33fr3.70 
6= .

Le prix de la verge de soie=-- $2.
Le prix de vente du vin = 16850 + 30

La 20 vaer 20. éIX. J'avais acheté 32m. 50 de toile à

VII. On achète à raison de 960 francs 1fr. 30 le mètre: je l'ai échangée pour

hectare, un terrain de forme rectangu- d'autre toile valant 1 fr. 40. Combien

laire ayant une longueur de 174m. 50 et ai-je eu de mètres de toile de cette se-

une largeur de 49m .75. On paye en conde qualité ? Quelle somme ai-je

outre 8 v,2 sur le prix d'achat pour frais payée si l'on m'a fait une remise de

d1vers. Combien ce terrain a-t-il coûté 2à °10?

en tout ? Réponse : J'ai eu 30m. 178, et j'ai

Réponse: 900 fr. 084. payé 41 fr. 194.

Solution. Solution.

La surface du terrain = 174.50 x Prix de32m. 50 de toile = 1.30 x 32.50
49.75 = 8681 mq. 375. == fr. 42.25.

e p960 x 8681.375
Le Nombre de mètres de toile à 1fr. 40

833 fr. 412. 42.25 30m.178.

Le montant des frais = 833.412 X 1.40

66 fr. 672. 100 Si sur 109 fr, on me fait une remise de
2 fr. 50, sur 1 fr., on me fera une remise

Le prix total du terrain = 8:33.412 + I00 fois moindre, et sur 42 fr. 25, on me

66.672 = 900 fr. 084. fera une remise 42.25 plus grande, ou

VIII. Les N d'une pièce de drap cod- 2.èr50 d 42.25 -1 fr

t1eit le même1 prix que les f n daune pièce 100
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Somme payée = 42.25 - 1.056 = 41 La Revue Nationale.-Voici le 8°o'
fr. 194. maire du numéro d'octobre:

X. Une personne gagne $1500 sur les-
quelles on lui fait subir une retenue de
5 p. c. ; elle veut économiser $12 par
mois. Quelle sera sa dépense journalière?

Réponse : $3.50.

Solution.

1,500 × 5La retenue=- 0 0  =15 x 5=$75.
100

L'économie annuelle = 12 x 12 =
$144.

La dépense annuelle=1500-(75+144)
= 1500 - 219 = $1281.

La dépensejournalière= 1= $3.50.
305
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